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ACTES DU P:OUVO.IR CENTRAL 

,EMPLOIS et eftectff', ptU' terr/toire, da persotlftet ,du 
cadre (fédéral des travaJtx: po."rilics de la FrallCe 
d'mitriLmer pour l'aft11.ée 1952. 

Par arrêté en date du 1'5" mai 1952, du ministre 
de la France d'outre-mer, les emplois susceptibles 
d'être oonnalement attribués au personnel du cadre 
général des travaux pub.Jics de la france d'outre-mer, 
ainsi que les 'effectifs oorrespondântsde ce rersonnel, 
compte tenu d'es oongés, ont été fixés et répartis com­
me suit pour l'~nnée 195-2 dans les territoires de la 
France d'lOutre-mer.' , 

TABLÉAuA. ' Nombr/ae~ emplois sascepljbles d'être 
attribués lIa p{Jrsonnef. da, cadré giaéral, des travaux 
'pdIJttcs dIJ 'lIl FranM d~àtitre.mer: 

http:l'aft11.�e
http:P:OUVO.IR
http:T.erritolt'e~.du
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36 25BAfrique occidentale française 1 13 1:'1 5-7 
122" \ 17 71 281Afrique équatoriale française 
9439Camemun 1 1 11 412 

' 1 154Côte françaîsè dès Somalis " » 1 9 
» )} 1 3Comores . 1 l· 
», 1Inde française . . 1 3» 

127"'Madagascar . , 1 13 603 50 
' 3 15Nouvelle-Calédonie , , 2 10 "» »· · 

Comores . 
Inde française ·" 

Madagascar . . 
NouV1el1e-Calédonie · 
Océanie 
Saint-pIerre et Miquelon 
Togo .. 

Total . · . 

EMPLOIS ,et, et'lectifS, ' par territoire, da personnel du 
cadJ'e géliJrat de;; ports et rades de la France 
d'odtre~mer pou.r l'IlIU1.ée 1952. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 15 mai 1952, les empleis susceptibles d'être 
oormalement attribués aux officiers de port du cadre 
géneraI des ports et rades de la France d'outre-mer" 

11 :11 3Togo , » » 7 

, ,Total .. " " 
655347 1964 , 24 84 

. 

TABLEAU, B. - Effectifri da cadJ'e général des il'avaux pu'liltes de 'ta France d'outre-mer, 

-----ur­
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, ... 

..>.. , 
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<.'J ::"" '"" z 'Olz Ol < ." "' " .::" '" .:: .. ... 

'", 

'" ... .. "" 
-., 
" " .,.. " . 
Afrjque occidentaI'e française , - ft,­ - . 45­ 1891 32271 
Afr~que équatodale française 19 86 33 144- · · 1 
Cameroun . . :,0141 11851"2 
Côte française' des 'Somalis . », 1 1 12 (} 2Ô 

11» 4»' 2 
1 3,» l'» . 5 

1 16 1444 ">7 66 
2 15» » 10 3 

» }) 1 2 3» 
»» » 3 1 4 

,131 8» » 4 

JOcéanie , » 3» » ' 1 2
i· 

Saint-PIerre et Miqnelon , , 2 » 2» » » 

i 

1: 

,1 

101 4214 28 238 792 
1 

ainSI que les effectifs correspondants de ce personnel, 
oompte tenu des congéS, ont été fixés et répartis com­
me suit pour l'année 19:;2 dans les territoires de la 
France d'outre-mer: 

TABLEAU A. - Nontl'JM deS emplois $USceptibl.!ts d'ôtre 
. attribuéS Dax ofliâers de port du cadJ'e IfèliBrd des 

pofts ,et ,mtes de la f'Tattce d'outre_mer, 

http:l'IlIU1.�e
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Afrique occidentale française · 
Afr..iqlle équatoriale française 
Camer.oun , 

Côte française des Somalis · 
Inde française , • 
Madagascar , · 
Nouw:lIe-Caléoonie " 

, · 
Océanie . , 

Saint-PIerre et Miquelon 
Togo , , . , · 

Total , . . . · -, 

, 

, 

, 

. 

. , 

, 

CAPITAINES LIEUTENANTS TOTAL 

, 

4 
2 
1 
1 
» 
4 
r 
1 
» 
» 

• 
8 
4 
2 
» 
1 
4 
» 
» 
1 
» 

12 
6 
3 
1 
t 
8 
1 

! 
r 
r 
0 

14 20 ' 34 
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TALEAU B, - Eff:ediffi da cadre gétlénal des ports et rades de ta France d'outre.mer, 


.. 
: 

. CAPITAINESTERRITOIRES LIEUTENANTS TOTAL, 

Afrique occidentàle française, . 155 10 
' , 

2Afrique équatoriale, 'française. 4 6 
Cameroun. , . , , l' 43· 

, , ,Côte française des Somalis, 1 1»'. 
Inde françajse, , , 1» 1" • 
Madagascar. , . , , . . • . . . . 4 4 8• 
Nouvelle-Caléd,ome. , , . r » 1 
Océanie. . , 1 » 1 

})Saint-pierre et Miquelon. . , 1l· ,TOglo. . . . . . » 0» 

Total . - . . ­ 382315 

Prestations fumiliales 

RECTIFICATIF au {MtrlUl' officiel da Togb da 1er 
novembre 1951 page 940, titre Il, régimes des 
'pre~'tatiol/S familiUJes, article 12, p(ll'agraphe 1er 

DECRET No 51-1185 du 11 octobre 1951. 

Au lieu de: {(sur la base du salaire moyen men­
suel de 11,660 », 

Lire:« sur 'la hase du S,alaire moy'en mensuel de 
11.:160» . 

L;e reste Sans changell1ent. 

MiIi!aires 

ARRETE N0 466-52/CaIY. da 30 lIUli 1952. 

L;E GOUVERNEuR \)E LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER De LA LÉOION D'HONNEtH~, 

COMMissAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
et 1es pOUVOIrs' du CommissaiJ:e: de Ja Répub1ique' aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisauorl 
admiriistrattve du retiitol:r.e du Togo ét créatIon ·d'assemblées 
rCpréSêntabves ; 

Vu 1-e décret du 16 avriJ 1924 sur le mode de promulgation 
et de pilbheation des textes réglernentajres au Togo j 

vu ie décret nq 47.2020 du 15 octobre 1947 fIxant le ,ré­
glme ,de solde d~ f!1ilitaltcS non offtelers de l'armée de 
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. 
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:terr<!, ressorflssanfs des territoires françaiS d'outre·mer, Cn 
serv1ce en France èn Atrique du Nord ou dans 'es terri'" 
lot".,. occupés, p~omulgué au Togo le 28 ·oc1obr.e 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans l~ Terri­
toire du Togo le décret,,;; 52-581 du 18 mal 1952 
portant modifical>on au décret np 47-2020 du 15 oc­
tobre 1947 fixant le régime de solde des militaires 
non offiders de l'armée de terre, ressortissants des 
~erritolres français d''Outre-mer, en service en france, 
en Afrique du Nord 'Ou dans les territoires 'Occupés. 

ART. 2. - !Je présent arrêté sera enregistré, publié 
-et oommuniqué partout où besoin sera. 

L'Orné, le 30 mai 1952. 
L. PECHOUx:. 

DECRET No 5-2-581 du. 18 mal 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires <!conomiques : 

Sur le rapport du mtnistre de la défense nationale, du 
ministre de la France d'outre..mer, du seCrétaire d'Etat au 
budget et du secr~lre d'Etat'à la guerre; 

vu le décret .,o. "47_2020 du 15· ocl<:>bre 1947 fIXant le 
régime de Solde des milltaues non offlclers de Parmée de 
terre, ressortissants des 1CrritOlJ'1es trançrus d'OUt("e4mer, En ser_ 
vIce en France, !en Afrique du Nord OU dans les territolres 
occupés ; 

Vu la loi no 50-1478 (lu 30 novembre 1950 portant à dtx­
hUIt moiS la dUrée du SerVIce militalre actit et modifian·t 
certaInes disjJOStÛQttS de la loi du 31 mars 1928 rel.hves au 
recrutement de l'armée; 

Vu la lot .,0 50·1615 du 31 décembre 1950 portant ouverture 
de Crédits applicables aux molS de janVier et février 1951, 
et plus particulièrement son art.cle 33; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les premiers alméas des p"a­
ragrapl]es 1 cr, des articles 2, 3 et 4, ainsi que les pre­
mier et deuxième alInéas des articles 2, 3 ct 4, ainsi 
que les pTemier et deuxi,ème alinéas de l'article 5 du 
décret na 47-2020 du 15 octobre 1947' s'Ont abrogés et 
remplacés par les suivants: 

«Art. 2_ - 10 l;es militaires du grade d'aspirant 
à caporal-chief inclus, ,servant par contrat et ayant 
accompli ef~ectivement dix-huit meis de service actif 
perçoivent: ... )). 

"Art. 3. - 10 Les militaires du grade de caporal 
à soldat, servant par contrat et ayant accompli effee­
tive,ment d1x-huit' mois de service actif perçoivent: ... ». 

'" Ait., 4. - -1'; l;es militaires non officiers de 
tous grades appeléS, ainsI q,ue ceux servant par contrat 
pendant les premiers dix-huit mois de service perçoi. 
vent la solde spéciale fixée par le décret 'du 23 juin 
1945... ». 

«Art. 5. - I;n temps de guerre, les militaires de 
tous gradeS de la disponibilité ou des réserves main­
tenus 'Ou rappeléS ,à l'activité et les enga'fés pour 
la ,durée de la guerre qui, par leur âge, son dégaRés 

,d'obligati'Ons militaires, ont les mêmes droits à solde 
que leS militaires de" même grade ou de même ancien­
neté servant par contrat et ayant accompli eftec-, 
tivement Une durée de service égale à celle fixée pour 
les, >obligatI'Ons légales d'activité des militaires des 
classes d'incorporations correspondalites, sous réserve 
d'avoir 'eux-mêmes satisfait à cette 'OlYligati'On »., 

ART. 2. - lJes dispositions de l'article 1er ci-dessus 

sont appliÏcaMes aux militaires incorporés sous les 

drapeaux depuis le 25- avril 1950. 


ART. 3.- Par dérogation aux dispositions q,ui ',­

précèdent, les eng-agés v'Olontaires dont le contrat a 
été S'Ouscrit antérl'eurement au 1., décembre 1950'et 
les jeunes gens remplissant les conditions prévues à 
l'article 5 de la 1101 du 30 novembre 1950 seront consi­
dérés oomme ayant accompli leurs obligati'Ons légales 
d'activité après iU/I an de sel'VÎce., 

ART. 4. - Le mimstre de la défense nationale, le 

ministre des finances et des affaires économiques, 

le minIstre de la france d'outr-e-mer, le secrétaire" 

d'Etat au 'budget et le secrétaire d'Etat à la guerre 

S'Ont ChargéS, chacun en ce qui le concerne, de l'èxé­

cution du présent décret, qui sera publié -au JoJ1l'Ml 

dffiâ.el de la RépuWque française. 


Fait à Paris, le 18 mai 1%2, 

A-nt'Oine PtNAV. 


Par le président du conseil des ministres, ministre 

des finances 'et des affaires économiques: 


Le ministre de la déreftSe nationale, 
R. PLEVEN. 

Le nùlÙstre de la Fran.ee d'olÙre.mer, 
, Pierre PFùJML1N. 

L>IJ secrétaire d'Etat à la guerre, 
Pierre de CHEvloN't': 

Le secrétaire d'Etai l11l budget,
JEAN ;MoREAU. 

ARRETE Np 46s.:.52/Cab. du 30 mal 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Men, 
CHEVALIER ,DE LA Lt010N D'HONNEUR., 

COMMISSA!RÊ" DE LA RÉPUBLIQUE AU T'OGO, 

VU le déc,.,et du 23 mars 1921 détermmant 'les attributions 

et Ires pOUVOIrS du Commissaire de [a RépubTlqÜe au TOg"? ; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratIVe du terrJtolre du TQgo et· création d'assemblées 

représentatt~s ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 SUI' le mode dO promulgation 

et ~e publtcation des textes régl,cmcntaires au Tûgo; 


ARRETE: 
" 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri­

toir<! du Togo le décret m 52-620 du 18 mal 1952 

portant modificati'On au tableau A annexé au décret 


, du 22 août 1928 déterminant le statut de la magistra­
ture d'outre-mer (Togo)., 

http:dffi�.el
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,A~T., 2; - Le présent arrêté sera :enregistre, publié 
et oo!llmuniqué parteut 'Où beSoin sera. , 

L'Omé, le 30 mài 1952. 
L. PECHOUX. 

DECRET Nd :;2-620 tÙl 18 mai 1952. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du présldent titi conseil dfls tntnlStres, 
mmistte des fInances et des aYfatres éCQnom'fquCs, du m~mis­
tre de la France d'outre~mer, du garde (}es sceaux, lTllnis.. 
tre de la jusllcC, et du secrétaire d'Etat au budget; 

'xv. ­

, Vu le, décret du 22 .oût 1928 détermInant' le statut 'de 
la' m~g~trature d'outr<:..mer tel: les textes qui l'ont modifié;' 

AprèS aVl. de l'Assemblée de l'Union française; 

" ~e co,nsel1 <des miIUstres ICqrendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIE~. La secti'On Il'nq XV (TQg<) 
du ïableau A annexé au décret du 22 août 1928 SUSvisé 
est abrQgée et remplacée par les, dispositions sui. 
vantes : 

Togo. 

, 
COMPOSITION DES JtJR1D1CTfO*S 

-ASS:IMILATION -CLASSEJURIDICTioNS 
juges 

. J"i111f',é"idenl Procureur ~ubuÎtut 
suppléSElt. 

a) Ti-ibunal de première instance 
de Lomé, . 2' Tribunal de:~' classe 

de la métropole . 1 1 1 1 \" 

. Ju ges d6 paix 

h) Justice de paix à compétence 1 
, (étandue: 

Sokodé. 1" 1 

Anécbo. 
 2' ~ Voir le tableau B. f 

Atakpamé. 
 2' .~ 1 ) 

ART, 2. Le président du oonseil des ministres, 
mimstre ' des " finances', et" des affaires économique, 
le mÏ!UStre, de la France d',outre-mer, le f?,'arde des 
sceaux, mirustr.e de la justice, et le secrétaire d'Etat 
au budget Wl,It ch'argés, chiacun en ce qui le concerne, 
de l',exécutton du pr,é,flent décret, qUI sera publié au 
!o(lrJ14/" OlliCie. de la Républiq)le française et inséré 
aU ./;f~ o/liciBl du ministère de la France d'outre. 
mer. 

Fait à Paris, lie 18 mail %2. 

Vll'iCeNT AURIOL . 
, Par le Président de la' République: 

,~ 

Le président du conseil des ministres, 
ministre des lilUlJ1,C8S et' des allaires économiques, 

Antoine PINAY. 

Le ministr" de la Frf11lCe d'outre-mer, 
,, Pierre PFLlML1N. 

Le gard8 d8s sC8œx, ministre de la lll$tice, 
Léon MARTINAUn.DEPLAT. 

L3 Secrétaire il'Etat au' budget, 

JEAN-MoREAU. 

Pro.ccli... ' ...altalr. 

ARRETE NI> 450.52/Cab. du 28 mat 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC.E D'OUTRE-Mm, 
CHEVALtER Of. LA LemON UHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBL!QUE AU TOGO, 

VU le décr>e!' du 23 ma,tS 1921 déte,.mmant les .ttriQutio~
et les pouvoIrs du CommÏSsaiie de la RépublIque au Togo;

• 
Vu le déc""t du' 3 janvier, 1946 portant réorganisatlon 

admmistratlve du terrItoIre du Togo et cré.tion d'assemblées 
représentailves ; 

, Vu 'le déc""t du 16 avril 1924 sur le mode"" promulgation 
et de publlc.tion' des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n<l 339 du 2 mal 1939 portant règlemen~ 
d'admmistratlQn pubbque pour l'organisation de la défense 
contre le danger aéri"n dllllS !es tfmtolres relevant du mm... 
tre de 1. France d'outre_mer, promulgu~ au' Togo le 8 
ium 1939; , 

, ,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo le décret, nO 52-572 du 21 mal 1952 
or~nisant la protection' sanitaire de la populati{)fi 
civIle, en temps de gUerre dans les territoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer. 

4 
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. ART: 2. - Le présent .arrêté .sera enregJstri\, publié 
et communiqué parrout où besoin sera.' , 

Lômé, I.e' 28 mai 1952. 
L. PECHOUX. 

DECRET No 52-572 da 21 mal 1952, 

Le président du conseil des ministres', 
SUT le 'rapport du ministre :de la' France d'ou~re-.meT~ . 

Vu 1a lOi 'du 11 juillet' 1938 portant organISation de 
la·' nation pour le tempS de guerre; 

. Vu le décret n" 339 du 2 ~mal 1939 portant règlCmen'
d'admlnistrabon publIque. pour l'organisation de (~ déf.enw 

se 'contre Te aaDger. aêrren . dans . res terr1tol~res ,;relevant" du 
ministre de la France d>outre.mer; 

. vu le d~retn" 51.497 du' 2 mat ',1951 organiSant la pro­
I\':ct!on' s.nltal'" de la populaùo" .clvde en. l<!mps de guerre. 
{fanS', ta, métropole; ." 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. 7" lee ministre de la france 
d'outre-mer est responsable dans le,s territoires rde· 
vant de son autorité, de la protection sanitaire de la 
population en temps de guerre, 
.' Les hauts aommissaires, commissaires de la Répu­
blique et chefil de territoires dans les territoires d'ou­
tre-mer sont cnargés d'organiser et d'assurer, dans le 
cadre des mesures de. défense nationale· et conformé­
ment aux directives du ministre de \;1 france d'outré. 
mer, les .soins riécessalres aux victimes ·d'événements 
(j'e guerre. . '. ' 

En particuli!er, le service de santé publique dans 
ces territoires, p~end en charge, dès l'entrée dans les 
postes de ,secours étabdis sous son autorité, les victimes 
rel'cvées et transportées jusqu'à ces postes par les soins 
du personnel de la protection civile, . 

ART. 2: - A cet effet sont déterminés dès le temps 
de paix: 	 :,. '. ...... ," 

·a) Les formatjonssanitairesde' toute nature néces­
saînes à oette mISsion, y compris les postes' dé seaours 
mobiles et fixes;". . . 

b) L'équipement, le'matérJel sanitaire et les produits 
phatmace\lt.iques y Oorrespondant; . . 

c) Les moyens de trànspûrt· appropr.iés,· 
II est également prévu le tt;ansfert, hors, des zones 

particul1]èl'Cment menacées, des établissements sanitai· 
res, des malades qui y sont hospitalisés et du person­
nel qui y est af\~cté. . .' .' ;. 

ART, 3. ::. Dans cHaque territOire, il ~t dressé èt 
tenu à 'jour un inventaire des établiSsements simitaires 
existants. et ·des locaux susCeptibles d'être convertis 

. en établissements sanitaires complémentaires ':toutes 
]:es ;mesu~sadtrlÎ:nistrai;i....s. et .techniq,ues. tlécessaires 
llOnt prjsespour assurer e.n temps' oppo;tun. la mise 
~ lit disposition du service de la santé publique de ces 

. ~~sseinçnt$·~. pe ces! roc/lUX et pOOr peJ;1llettre leur 
fonctionnèlnènt: 'l '.,. L , c" .,::,,, . 

AIIT· 4. - lee ministre de la franœ d'outre-mer 
ooordonne les beooins des territoires en médicaments 
et matétiel nécessaIres à cette mission, en vue de leur 
·inclusion dans les plans de production, d'impOrfat1011 "i 
et de. répartitron établis p;ir .le ministre de la sant~ 
publique et de la population, 

· AIIT, 5, - Dans chaque territoire, il est procédé 
au . recelliSement des médecins, pharmaciens, chirur­
giens, dentIstes, sages-femmes, assistantes sociales 
agents· sanitaires, infIrmiers et Î!Jfirmlères: . • 

Dans les aonditions fixées par les' textes en vigueur,' 
ces personnels pourront, s'.i1s né sont pas soumis aux 
obligatrons mihtaires ou en sont dégagés, être mis 
dès le temps de paix à la diSpOsition du service 
ace la santé publique, pour recevoir une affectation' 
lors de la ,mobilisation, . . , . 

Certains perso~nels sanitaires sOumis aux obliga • 
fiops milltalnes: pourront néanmoins être placés lorS' 
de la mobUisaoon par l'autorité militaire, à la dispo­

" 

sitIon du. 3ervice de la santé publique, 

ART, 6. _ Les directeurs de la santé publique 
affectent, dans chaqu.e territOIre, les personnels places 
à leur disposition; ils asgurent dès le temps de paix 
lèur instruction, ". .'. ­

. ART. 7, - l;es moyens' de . transport· nécessaires 
au. sen:ice de. la Santé publique pour'. faire ~ace à ses 
ol>ligatilQns ·en temps de guerre sont camp'ns dans le , 
pian d'·ensemble .dechaque territ,?ire; ds lui, SOnt' 
afFectés les ,uns en permanence, les autres en ronction ., 
de ses besoins. 

- ARTI K.. - Le mimstre de ·la France d'outre-m"r 
est. chargé' de l'exécution du présent décret,qui':ser-& 
publié au l.1JlU'mi4 officiel de la République française 
et au !o.IVtt(/l, 'offiCleJ de ch·aque· territoire intéressé. 

Anéoine PINAy. '" 

. ,• 'Par'le pi'ésid'ent du cOnseil.d'es ministres:' " 
Le 	miilistre tk la France d'oàtre-m.er, _:- : .. 

Pierre PI'LIMLIN. . . . .' ..., , 
Le Séàétaire d'Etat à la F/ancëd'o{jjre.mer, 
. . . Louis-PrutI'AuiciuL:,h,';- .. 

, . . ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

, , <,'.' :::", ~. ~_ •• 

~RRETE N~, 438·52/Cab, du 24 mai 19;52­
" - . . " - ..'.. \.' .,-"­

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI!-MER~ .. " 

" . .... CHEVj\LttR:. DE LA LÉGION D."HONNl;~,· : '" 

_. COMllflssi,Ji)E DE LA RÉPUBLI<lUÉ AU ToiJo, " . 


· Vil. le décrèi du 23'';'';; 1921 iiéte;"";ant;;'; ifulbutÙ,ns 
et 'les' pouYO"S du' COmmlssaiptidë la RétlUblfque àî,. Jogo:;,

• . w'.'. , . 

. VU le. déçret ,d~ 3 j.nvier 1946 portant·, réorganisattolt 
àdminlsftaùvc. du tertrl()lre'du 'Togo et'créat,mi 'll'aS1;emblées
élipréSeiitafJ\Oes" ,.;. ;' . ... .. ;. <... '. ': ... " '" 

"Vu' l'à~rêÛ ;,O'127:s0/APAdUI2~p,tenib.;l'. !?~~ ":1>.:.! " 

http:d'o�tre-m.er


502 

-. , 

JOURNAl,; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1952 ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Le Secrétaire Général se­
oonde .et au besoin supplée le Conunissaire de la 
RépublJque au TogP dans toutes les parties du service. 

ART. 2. - Le Secrétaire Général dirige les services 
et bureaux désignéS au paragraphe 3 de l'article 2 de 
l'arrêté no 727-50/APA du 12 septembre 1950 et 
coordonne l'activité des services des ignés aux para­
graphies 4 et 5 de ce même arrêté. 

ART, 3., -'- \je Secrétaire Général vise et présente 
à la signature du Commissàire de la Républiq.ue 
les correspondances préparées par les bureaux et ser­
vice,s du Territoire. . , 

\je rourrier à l'arrivée lUi est conunUlliqué. , 

ART. 4. - Le Secrétaire Général signe par d~lé­
, . gation' du CommissaJre de la RépubliCjue : 

1" - \jes correspondances relat:iv~ à la gestion 
des Sociétés de prévoyance en ce qUI concerne ~x.cI!'­

, sivement ,le contrôle permanent de leur comptabil,Ite; 
20 - Les not,ii'ications de décès même aux per­

$Onnalj.tés ré:sidant 'etn dehors du Togo; 
3q Loo oorrespondances concernant la consti­

tution des dosSiers de pension et relévé des services. 
Les transmissions des requêtes ,des fonctionnaires 

et agents de l'admirùstration concernant leur situation 
financièrè d administrative; 

4" - a) Les arrêtés rendant exécutoires les rôles 
des Gantr~butions Directes et taxes assimilées à per­
cevoir au . proilit du 'Budget Local et des .Budgets 
Gammunaux; 

b) \jes états du montant des rôles correspo!1dants; 
s,; - Les titres de payement des a!locdions mili­

taires; 
60 - Les marchés de, gré à gré infé'rieurs à 1 mil­

lion pass,éS pour le compte du Territoire au titre 
des Budgets Ie.cal et du plan; , 

70. - .Les refJOuvellemelIts des chantiers forestiers; 
8- - Les permis de grande et moyenne chasse; 
90 - Les transactions résultant de l'app)jcation du 

dêCret du >& février 1938 portant organisation du 
régime forestier du T<ogP; , 

100 - Les carnets d'étrangers, acceptations de~ 
garanti'es de rap-atn.ement, caution de rapatriement et 
les mains - levées de cautionnement; 

110 _ Les décisions portant affectation de !Qge­
ment; 

120 ..,- Les décisionS portant remboursement des 
frais de transports et de transit des bagages; 

13'l - \jes décis~ons relatives à l'octroi d'indem­
nité de bicyctètte.s; 

14d - Les pièces ne oomportant pas de novation, 
acte de décision, instructions, directives d'ordre poli­
tique, financier, budgétaire et économique de l'au­

, mrité admirùsfrative; 

ART. 5. - Sont exclus de là délégation énumérée 
ci-dessus: 

1" - Les arrêtéS et décisions, à l'exception de ceux 
visés aux paragraphes 4, 11, 12; 13; 

20 - \jes lettres adressées à des personnaljtés 
pollt~ques ou oonsuJalres (Députés, ConseiUers de 
la' République, Conseillers de l'Union française, Délé­
gués à l'Assemblée T'erritorlale, à des personnalités 
ou des ;organismes résidant en dehors des limites 
territoriales du Togo (Con~uIs généraux. et Gansul 
de France, agents conunerciaux à l'étranger). 

La signature du SecrétaIre Général sera précédée 
de la formule: 

«Pour le CommisSaire de la République et par 
défégation, Le Secr,étaire Général». 

ART. 6. - Les arrêtés, les décisions, les lettres 
ainsI que Il!s différents documents soumis à la signa­
turl! du' CommiSSaire de la République, au Togo ne 
devront porter, nL sur l'original ni sur les pelures 
J'indication du nom du Chef du Territoire. 

cette mention 'sera aj,outée par les services du 
Cabinet suivant que les documents ,en question auront 
été signés par 1" Gammissaire de la République 
ou par le Secrétaire Général par délégation. 

ART, 7. - Les dispositions contraires à celles du 
présent arrêtés sont abrogées. 

ART. 8. L" Secrét;,jre Général, les ChefS des 
divers sèrvices e,t bureaux, $Ont chargés de ,l'exé­
cution du présent arrêté 'lUI Sera enregistr,é, commue 
TIÏqué partout où beSOin Sera et inséré au Journal 
Officiel du Territoire. 

Lomé, le 24' mai 1952, 
L PECHOUX. 

S. 1. P. 

No. 441-52/AE. - Par arrêté du Commissaire de -la 
République au Togo en date du : ' 

26 mai 19:Y.!., - Sont approuvés les rôles primitifs 
des ootisations pour l'année 195a de la' Société Indi­
gène de Prévoy.anoe de Sansanné Mango" ' 

S/lli.iivisto.~ de MMgO: pour Ull montant' de Qua­
tre Cent MiIle' Cent francS (400.100 ,Francs). 

ARRETE Na 443-52/A.P. (/JI. 26 mat 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI!-MI!R, 
CHEVALIER DE LA LMfON O'HONNE9R, , ' 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLiQUE AU TOGO, 

VU le décret 'du 23 m",'" '1921 'dé!errriihanT les attributions 
ct les pouvOIrs du CommiSllai)il de la Républl(lU~ au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.ant réorganisation 
admInistrative du !errtlolre du Togo et creaùon d'assemblées 
représ<lntanves ; , 

1 
1 
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Vu le déc,..t du 16 avrH 1924 SUr le mode de promùlgation 
et de publIcation des textes réglemenlaires au Togo; 

Vu le décret dl! 6 novembre 1929 portant institution de 
Com~es~Mixtes au TogQ; 

VU l'Ïtrrêté nO 577 du 20 novembre 1932 détermInant le 
mode de constitution, de tonctIonnement, le régime admi.. 
nIstr.tit et finanCIer des commUIl<s_mlXœs du Togo et les 
textes modificattfs subséquents; 

, Vu l'arrêté n. 532.51/AP. du 30 juillet 1951 portant crêation 
,des communes_mIxtes cte PaUmé, Atakpamé et Sokodê; 

Le ~l pr~vê entendu; 

ARRETE: 

AIlTlCLE PIlEMIEIl. - Est approuvée la liste élec­
torale des électeurS de la Qommissî,on Municipale 
de Palimé, telle qu',el1e a été revisée par l'Administra­
teur-Ma,ireen Oommission Municipale dans les cOn­
ditions prévues par l'article 16 de l'arrêté no 577 
du 20 l1iO\'fmbne 1932, tel qu'il a été modifié par 
~és textes subséquents. ' 

AIlT. 2. - VU l'mgenoe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
aux bureaux de la Ciroonl'cription administrative et 
des P.T.T. de Pa1imé. 

tomé, le 26 mai 1952: 

L PE(,1iOUX. 

ARRETE No 444-~/A.P. da 26 mai 1952: 

LE GoUVERNEUR DE lA FRANcE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA L~OIQN o'HONNEUlt, 


LlO OOWIOIlNEUIl DE LA FRANce D'OUTIlE-Mm, 


Vu le décrét du 23 m~rs 1921 déterm)nant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaine de la Répubbqul' aU Togo; 

, ' Vu' lé déc"et du' 3 janvrer 1946 porlant réorganisatIOlI 
admInistratIve du territoire du Togo et ctéatron d';<ss<!fublées 
représentatrves ; 

Vu le décret du '16 avrit 1924 sur le mode cte pronrulgation 
et ,de publIcation des textes réglementaires au Togo; 

• VU le décret du 6 novembn: 1929 portant )!1$tibtllon de 
C~mmunesMMixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté n. 577 du 20 novembre 1932 détermInant le 
mode de constitution l lie fonctionnement, le réglffie admt* 
lIlStratît ~t flnânCler des conimtl.nes~mJxtes du Togo et les 
texteS mOdificatifs subséqu<n1ii; 

Vu l'arrêté na 566/APA. du 12 juillet 1950 porlant création 
de la Commune..Mlxte d'Artécho; 

Lé conseIl privé enlenc\u l 

ARRETE: 

AIl'rICLE Pl<EMIEIl. Est approuvée la liste élec­
torale des électeurs à la Commission Municipale 
d'An,éch:O, telle qu'elle a, été. revisée par l'Adminis­
tniteur-Maire ,en, COmmission, MuniCipale dlms, les 
eonditioils prévues par l'article 16 de l'arrêté no 517 
du 20 novembre 1932, tel qu'il a' été rrtodifÎé par 
les textes subséquents. ' 

Al<T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendtt immédiatement appl.icable par voie d'affichage 
aux b.ureaux de la Ciroon;scdption administrative et 
des P.T.T. d'Anécho. ' 

Lomé, le 26 mal 19!)'2. 

L. PECIiOUX. 

. ARRETE No 445<-52fA.P. da 26 moi 1%2. 

LE OOWEIlNEUIl DE LA PItANCE D'OUTl<E-MER, 
CHEVAt.IÈR DÉ LA L'ÉOIDN n'HONNEUR, 

,COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déc"'! du 23 mars 1921 détermInant lés attributions 
et les poUVOIrs du Commissaî,re de la Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganîsatton 
administratIVe du territOIre du Togo et créatIon d'a_blées 
représentatives : 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promùlgation 
et de publtcation, «es texles réglementaires au Togo; 

Vu le décret :du 6 no\'embn: 1929 portant Insfitùtton de 
Communes-Mixtes au Togo j 

Vu l'arrêté n. 577 du 20 noVembre 1932 détermInant le 
mode <te constitution, de fonctionnement, 'le régIme adrru.. 
nlstratit ,et fmanCICr des communes-mIxtes du Togo et les 
textes modlficanf. subséquellls; 

Vu l'arrête n. 532-51/AP. du 30 juillet 1951 portan' 
créatIon des ooitununes:mixtes de PaUmé, At.kp.mé et Sokod6;' 

Le consel! .privé ~ntendui 

ARRETE.: 

AIlTICLE Pl<EMIER. - Est approuvée la liste élec­
toral'e des' électeurs à la Oommission Municipale 
de Sokodé, telle qu',elle a 'été revisée par l'Admmis­
trateur-Maire en Commission Municipale dans les 
conditions prévues par l'article 16 de l'arrêté nO 577 
du 20 nov,embre 1932, tel qu'jl a été modifié par leS 
textes subséqLlents. 

MT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera, 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficliage 
aux buveaux de la Ciroomscription administrative et 
d'fIS P.T.T. de Sokodé. 

Lomé, le 26 mai 1952; 
L. PECIiOUX. 

. Chambre de C.lllm8I'CJ& 

ARRETE No 448-52/1". du 26 mal 1952. 

LE OOWEIlNEUIl DE'. LA FRANCE'. o'OUTIlË-M~, 
(",; 

CHEVALIER DE LA LtOION. OJHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQT.lE AU ToGO 

VU le' décret du 23 mars 1921 dét~rminàJ1t les attributions 

et les pOUVOIrs du Commissai,rec de la République .u Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa.1JOlt 
admlnistrabve du k!rrrtolre du Togo' et cl'éatlon d'a~b1ées 
repr~erttanv~ j ­

, Vu le décret du 30 décemon: 1912 sur le régIme financIer 
de la France d'Outre~mer et les actes modificatifs subsé~ 
quenls; 
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VU l'arrêté no 307 du l ee juin 1938 portant _r~rga~~atlon 
de la Chambre de· Commerce du Tôgo;­

. VU le rapport en date du 25 avrit 1952 du Président de 
la Chambre de Commerce du Togo; 

Le conse.1l privê entendu; 

. ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est appr.oùvé le compte défi­
nitif du Bubget de la Chambre de Commerce du TOf!:O 
pour l''exercice 1951 qui s'établit comme Suit; 

Recliltes. '. .3.9512.469., ­
[)épe,'liSelY. 2,561.1l37,­

d'où jl résulte un excédent de recettes 
sur les dépenses de.. .., 1.390.632,­
qui a été versé ,au fonds de Réserve conformément 
aux dispositions de l'article 41 de l'arrêté du 1"' 
,juin 1938 susvisé, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
- et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1952. 

L. PECHOUX. 

ARRETE No 449-52jF. du 26 mai 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FBANCE D'OUTRE-MER, 
. 	 CHEVALIER DE LA LÉGION" D'HONNEUR, ­

COMMISSAl1\E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma'" .1921 détermmant les attributions 
et les pou\'<lIrS du Commissai,re de la Républlqûe au Togo ; 

. VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisabon 
admInistrative du 1>errltolre du Togo et création d'assemb.lll<'\> 
reprêsentatlVéS 1­

VU le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de la France d'Qutre_mer et les tex1>es modIficatIfs subséqunts: 

Vu Farrête nQ 301 du 1er julO 1938 portant réorganisation 
de 'Ia Cnambre de Commerce du Togo; 

j Le conseIl prrivê -errt!endu; 

ARRETE; 

ARTICLE P"REMlER: - fist approuvé le Budget Addi­
tionnel de la Chambre de Commerce du Togo, exercice 
19:'2 $'élevant à Vingt TroiS Millions Huit Cent Cin­
quante Cinq Mille Neuf Cent Soixante Douze Francs. 
(23.855.972 francs) se répartissant comme suit; 

Section Ordinaire :'3.855.972 
Section ExtraQrdinaire: 20.000.000 

.ART. 2. -Le présent arrêté sera enregtistré, publié 
et 'communiqué partout où besoin ~era.· 

Lomé, 	 le 26 mal 19512. 

L PECHOUX. 

Perml. de conduira 

:ARRET E NrJ 451-52jT,P:' du 26 mal 1952. 

LE GOUVERNEU~ DÉ LA ·FRANCE D'OUTRE-MER, . 
_ CHEVA'-:I~R . DE LA LtolQN rYHONNEUR, _ 

COUMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 ma'" 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirS du 'Corilmissa"" de la 'République- au Togo.; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admmistrative du terrItoIre du Togo·et création d'assernblll<'\> 
représentatl\~ ; 

VU le décret du 16 jUin 1935 portartt extension au 
Territoire du décret du 21 JUIn 1934 portant règlementabon 
routtère en A.O,P. modifIé par 1"" décrets des 14 févner 
1935,6 mais 1935 et 16 mars 1942; .. 

VU l'arrêté no 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 
d'apphcabon au Terrttolfe du décret:<lu 21 juin 1934 SUSVISé; 

Vu la déhbêration na 13fART. du 30 janvier 1952; 

Le consell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli­
bérati<:m no 13jART. du 30 janvier 19512 de l'As­
semblée Représentative du Togo, fixant le taux des 

. 	droits à percevoIr' pour l'examen du permis de con­
duire et la déllvrance des duplicata. . 

ART, 2, -,- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ct odmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 26 mai 1952­

L. PECHOUX. 

DEliBERATION N° 13jART fixant f8 taux d(J~ droits 
à #rcevoir .l!our l'examen da permiS ae CQfUÙlÙ'e et 
ta délivranoe des duplicata. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administrative dU{ terrjtOlve.du Togo; 

Vu le décret du 25 octQbre 1946 portant création ~'u~e 
Assemblée Représentatlve,au Togo; 

Vu le décret du 16 JUIn 1935 portant 'x\ension. au territOIre 
du Togo du décret du 21 jUin 1934 portant· règlementation 
r<>lluère en A.O,F. modifIé par les décrets des 14 févr<er 1935, 
6 mars 1935 et 16 mars 1942; 

. Vu l'arrêté no 429 d" 25 juillet 1938 fixant les modalités' 
d'appUcatlon au TerrItoire du décret du 21 juIn 1934 susvisé; 

•S"r la proposition du DIrecteur des Trav~ux PublIcs et des 
Tra~ports; .,. . 

A adopté dans sa séance <:lu 30 janV'ler 1952, la .délibération 
dont la teneur suit: '. " 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des droits à perce­
voir pour l'examen au permis de conduire sont fixés 
comme suit: .. '. . 

aj "':'droit d'·examen : 

http:terrjtOlve.du
http:conse.1l
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Ce droit ~st. fixé à 500 francs, soit- 175 francs pour 
les droits d',examen proprement dit et 325 francs pour 
le bt:evet d'examen pouvant porter SIIr' la conduite 
d'une ou plusieurs catégorles de véhicules (touriste,· 
poid~ ,lourds, transport en commu!,!, motocyclett~) à 
condition que les ~xamens se PIlssent à la même 
séance. . 

.. 

Au cas'otI le cand,idat aurait été ajourné aux épreu­
ves de condu·ite OU du oOde de la route, le droit fixe 
de 175 francs est exigible après chaque ajournement 
pour se présenter à nouveau à l'examen ou partie 
de l'examen. 

ART. 2, Des ·taux des droits à perce'l'oir pour 
la déljvrance du duplicata de permis de conduire ou 
de carte grnse sont fixés comme suit: . 

Remplacement d'un permis OU d'une 
carle grise usagés:. '" 325 frs. .. 

Délivrance du duplicata des mêmes 
pi.èces .' . . . 325 frs. 

Fajt et délibéré en séance pub'lique à !.pmé, le 30 
janvier 1950. 

Pour le président de l'A.R.T. absent, 
Lé· Vice.préstael'tt, 
P; AZÉMARD. 

Le Seen.talre. 
Lazarus LAwsON. 

ARRETE No 45'b-5~;T.P. du 26.lnal 1952 

LE G;:!UVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!R, 

OiI!VALtER 6E LA LtmoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le déctet du 23 m<n'S 1921 déterminant les attributions 

et les pOu.("r", du Commissaij:e de la Républlqù.<l au Togo; 


Vu le~ déc~ du i:I jatrv:ier 1946 portant réorganisatJon 

admlnistratwe du 1;:mtolre du. Togo <:t création d'ass"mbléCs 

représentatJ l'eS ; 


Vu le décret 'du 16 fUlll 1935 portant extension au 

terriloire du Togo' du ojécrèt du 21 juin 1934 P9rtant règle­

mentatlon routière en A.O.!'. modifjé par 1<ll" décrets (les 

14 févrler 1935, fi mars 1935 <:t 16 mars' 1942; 


Vu l'arrêté.no 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 

a'appllCAtIon au TCrrltolre du décret du 21 jUin 1934 SUSVISé 

Qotamrnen:t l'arttcle ..31; . . " 


Sur la proposition dû Directellr des Travaux ,Pubbcs et 

des TransportS; . 


o-Le· 00""",1; privé entendu;. 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. ~ Tout candidat au pet'mÎ$ de 
oondujre, rég;u~refuent convoqué, .qui ne. pourra .-être 
présent .Ie ~ourde la cOr/vocation: pour .I:examen ,de­
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vra au préala~ avertir le centre d'examen par lettre 

en demandant d'être OOllvoqué à une nouvelle séance. 


T -ouf candidat <]lU!, sans excuse jugée valable par 

l'-examinateur~ ne se sera pas présenté le jour de sa 

convocatl-on à l'examen perdra le montant des droits 

d'examen qru'H a consigné avec Sa demande. JI ne 


· pourra être convoqué à une autre dateqll.'après avoir 
versé le dmlt d"~xam~n proprement dit, soit 175 franes 
prévu. 

Au cas 'd'ajournement aux épreuves de conduite 

OU du code de la route, le candidat ne pourra subir 

de nouvelles épreuves qu'après avoir adressé au Direc­

teur des Travaux PubliCS et des Transports tine noU­

velle dell!ande sur papier timbré accompagné d'un 

récépissé de versement du droit d'examen proprement 

dit de 17'5 francs prévu:- . 


. ART. 2. :- !Je 'présent arrêté. sera enregistré, publié, " 
et oommumqué partout où besoin sera. . . . ' 

Lomé, le 26 mal 1952 
L. PECHOUX•. 

ARRETE N0 4~-52!P,T,T. da 26 mai 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRè-Ml!R, 
CHEVALIER DE LA L'ÉOION D',H5>~EURI' . . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL~QIJE .AU. TOGü, 

· Vu le déc",,! du 23. mars 1921 détermU1~nt les attributions 

et les POUV()lrs du Commissaire de la RépublIque ali Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIOn 

admlOistratlVe du iJerrltOlre du Togo et création d'assemblée.s 

repr.:.entatJv<es ; 


Vu jè décret du 25 octobre 1946 portant =ci'é:iifon" d'Une 

~mblée Repr_ttve au Togo; " . : c . . , . 'c 


Vu l'arrêté no 540/PTT. du 30 juin 1948 fixant les'surtaxes 

aérIennes du service mternatJonal; ',~ ; . :;' 


· . SUr la' proposluon du Chef du'~î-vièe .deS' poStes et 
TélécommUnications j 

Le conseIl privé .enfJendu;­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les surtaxes aériennes· dl1" 

· régime lnternationale, à percevoir au départ du Togo 

sont fixées, conf>Qrm.ém~l)t. au. ,tapleau ci-anneJCti. ' "­

./ ' '. . .-. ~ ". .. , 

ART., ..2:.::- Les qispositions ~du::présent a(rêté,en­

treront en viguwr le 1:> juin 1952, . .. . 


" ",:' ,'. -' . '\ 

_ ART. 3. -:- L:e,~pr'é~ënt arrêté séra enriglstre, ~puJ>lié 

aU Journal ~Offj'C1e1' du Teml'Oire et 'comniuniqùê pat;~ 

roueo!ïbesoift ~era.' ' ., " ", . 


Lomé, ,le 26 mai -.1952." , 

L PECliOUX.: 
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ANNEXE 


PAYS DE DESTINATiON 

Ewop,e, 

Tous pays (excepté France) 

AfriqUJ!, 

Afrique du Sud, Afrique du Sud-west, Kenya, Mo" 
zambique, Nyàsaland, RhOdésia. (du nord et du sud) 
Tanganyika, Uganda. \ 

Ouin'ée Portugalse, Gambie Anglaise, Sierra-Léone, 
Lib'éna -

Oold Ooast - Nigéria 
Congo Belge' 
Angola - OUinée Espagnole 
Egypte - Lybie 
Somal;iland Protectorat, Soudan 

AbysSinie 

Amétlq/ig,. 

Amérique' du oord 
Amérlquè centralè 
A!nériqué ,du sud . 

, . 

AngIQ-Egyptien, 
i _, 

Afganistan, BelouchJstan, Ceylan, Inde, Pakistan, 
Inde portugajse ',' 

Arabie, Saoudite, Chypre, JOrdanie, Ub'an; Syrie; 
Israël. 
Iran, Irak l 
Autre,j; payS, y compris Chine, Japon, Corée 

Tous pays, y compris l'Australie et la NOuvelle 
Zélande, 

L. C. 
par 5 grammes 

AO. 

par 20 grammes 

. JOURNAUX 
/ , 

par 20 grammes, 

12 

18 

9 
4 
6 

,.: 10 
l,,, 

20 

20 
25 
28 

Z5 

,l~ 

'20 , 

35 
.. 

40 

15 

21 

10, 
6 

10 
12 
20 

, '22 

22 
28 

'32 

• 

• 28­

20 , Z5 
. 40 

-, 
" 50 

10 

; 1~ 

. 

AR.R.ETE No 454-52/P,T.T, du 26 mai 1952" 
LE GOUVERNEUR DE !fi FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVAUER nE LA L~OlON O'HONNEUR, . 
CoMMISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'AU Toao 

,Vu le dé,c~ d\1 23 ma,'" 1921 dét<lrminant les attributions 
et J... pouVOlrs du Commissaife de là 'RépublIque aU Togo; 

Vu le, déc~ du 3 janvier 1946 portant 'nlorganisatIon 
admmislratlvè du œ-t-rJtoIre du Togo et crealton d'assemblées 
représentallves ; 

Vu le dé~ du 30 décembre 1912 Sur le régime finaneler 
des <lOloni"", l'ensemble deS act<:s qUI l'ont modifié; 

. 
, 

Vu j'arrêté n. 201-51 PTT. du '19' mars 1951 fIxant les 
taxes postales de régIme ln~rn.!lona1; 

Vu la lel:t!<l CIrculaire no 1'120 Postel 3-0B.' du 1" âVril 
1952 dU Ministre de la l'.O.M; " .. 

VU la conV1entIOn et les arrangements de l'Union' Pos1àle 
UnIVerSelle .'gnée à ParIS le 5 jwllel 1947; 

Le cons",!. privé ~ndu; 

ARRETE: 

ART1CLEPREMiI!R. - Les taxeS de dédoUanement et 
de 'rembal1ag~ perçues sur' les coUs postau~ du régime 



1 

- .. 

" 
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,internatIOnal par le Service des p·ostes et Téléoom­
municati.ons, sont fixées respectivement à 45 ct 30 
Francs CFA. 

ART. 2.' - Les ooLis postaux .originaires de i'étran­
!l'er, adressés poste restante, .ou qui n'.ont pas été reti- . 
r,és dans 'es délais prescrits sont paSsibles du dro.!t 
du magasinage prévu dans le régime intérieur avec 
maximum de 300 francs. CFA. 

ART. 3. - Le Chef du Service des postes et Télé­
oommunications est chargé de l'exéauti.on du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1952. 

L. PECHOUX. 

A....mill.. !crril"rlale 

ARRETE N° 456-52jA.P. du 27 mal 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 

CHEVAUEQ DE l.A r..WION D'HONNEUR, 


CoMM1SSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 ma.... 1921 déterminant les attributions 
et les pouyo,," du C<>mmissaite de la République aU Togo; 

,Vu le dêcret du 3 janviér 1946' portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatlon d'assemblées 
représênta'tlves ; .. 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le' mode de promulgation 

et de publIcation des textes régl~mentaires au Togo; 


VÙ le décret du 24 mars 1952 modifiant, pour l'année 
1952, la date d'ouverture de la prCmière session ordi.nalre de 
l'Assemblée TerrJtoriale du Togo; 

Vu l'arrête ,,0 ,343-52/AP. du 14 avril 1952 portant con\'o' 
catIon de 1'Assemblée Territortale du Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La session .ordinaire de l'As­
semblée, Territoriale du Togo, oonvoquée le 1'" maï 
1952 à Lomé aU)( termes de l'arrêté no 343-52/AP du 
14 avr"l 1952 susvisé, sera close le 30 mai 1952. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrété sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha~e 
à la Mairie de Lomé, dans touS les bureaux des Clr· 
oonscrjptions administratives et des P.T.T. du Ter­
ritoire du Togo. 

Lomé, le 27 mai 1952. 

L. PECHOUX. 

ARRETE No 47~'YlfAP. dit 4 tain 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
CHEVALIER DE l.A LÈGlON D'HONNEUR, 

COMMlSSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterrnll1ant ïes attributions 
et les poUVOIrS <lu C<>mmissai,.e de la République aU Togo ; 

Vu .le décret du !} janvil=r 1946 portant réorganisatl<)ll 
admmlstratlve du rerrltolre du TogQ et création d'assemblées 
repré$enta~l""" ; . ' 

Vu le déc..,t du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de pubhcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 ocmbre 1946 relatif à l'Assemblée 
Territoriale du Togo; 

Vu l'arrêté nO 470-52fAP. du 31 mat 1952, portant ouver. 
ture de. la session extraordInaire de l' Assemblee TerriiorIale 
au Togo; 

ARTlCL:::~::~. 
- La sessi.on extra'Ordinaire de 'j,
l'Assemblée Terr~toriale du Togo .ouverte à Lomé le 
4 juin 1952 aux termes de l'arrêté no 470·52jAP du, 'j' 
31 m~i 1952 susvisé sera cl'Ose le même jour. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable parv.oie l'affichage àl 

Lomé, le 4 juin 19'Yl. 

la Mairie de 
conscriptions 

Lomé, dans tous 
administratives et 

les 
des 

bureaux 
P,T.T. 

des cir­
du Ter­ !

1 

rHoire du Togo, .,' 

L. PECHOlJX. 

Licence. -. 

ARRETE No 457-52jAE. dtt 27 mat 1952. 

LE GOUVER:4EUR DE LA FRA:4CE D'OUTRE-MI!R, 
CHEVAL.1ER DE LA Lf~:GION O'HO!'olNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décl'Ct du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOIrs du' C<>mmissaii'e de la Républiqùe aU Togo; 

Vu le décret du !l janvier '1946 portant réorganisatIon 
admmistrath1! du œrrttolre du Togo et création d'assemblées 
repréSerrtat1v*!S ; 

Vu la 101 du 14 marS 194<2, et mus textes modificatifs 
SUbséquents, donnant aux Gouv.erneurs le poUVOir de régle~ 
menter par arrêiê l'Jmporta:tion de tous produits, matières, 
objt!ts et denrées nêcessalre5 aux besoins de leurs Terr1tolre5: ; 

VU l'arrêté 943.51/AE/PLAN du 29 décembre 1951 règle 
mentant la r~allSation des prQgrammes d'lmportatIon; " 

Vu la dépêche MIniStérielle 5VS/AEP du 9 ma. 1952 
rl!lâIive aux <maIS 'de ,,:'àlldifè ~'d'es Tieentes d'importa"1ion; 

La Chambre de Commerce consultée, 

Le consetl privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Le délai fixé par la pre. 
mière phrase du 2" alinéa de l'article 12 de l'arrêté 
943-51/AE du 29 décembre 1951 est réduit de 1 mois 
à 15 jours. 

ART. 2. - 'l-'artic1e n de l'arrêté 943·51/AE du 
29 décembre 1951 "st abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

Durée de validité des licences - Le délai de vali­
dité des licences d'importation émises en vertu àes 

http:sessi.on
http:l'ex�auti.on


508 

- .. 

JOURNAL OFFICIEl DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1952 

articles précédents est fiié à 6', mois. Toutefois ce 
délai pourra être prol,ongé à raison de d<!ux proro-, 
gations successives 'de trois mois pour les biensd'ap­
proyisionnemènt et de consommation courante et de 
trois' prorogations de 6 mois pOur le matériel d'éq]ui­
pement oompns dans les numéms de Code OECE 
8.100 à 8.900 indus. 

Les demandes de prorogation devront être présen­
tées avant la 'date d'expiration du délai de validité de 
la licence ou' de la pror,ogaûon précédente. Elles ne 
seront autorisées '!Jue SI les documents remis à 
l'app'ui des deni'andes prouvent q:ue les marchandises, 
objet de la ~icence, n'ont pu être expédiées dans les 
délaÎsnormaux de ,validité de la licence, par suite 
de circonstances indépendantes de la volonté de l'ache­
teur, 

ART. 3. - 1-.e délai fixé au Jor alinéa de l'article 
14 de l'arrêté 943-51/AE du 29 décembre 1951 est 
réduit de trois mois à 45 jours. 

-ART. 4. - Un deuxième alinéa, ainsi libellé, est 
ajouté à l'article 20 de l'arrêté 943-51/AE du 29 
décembre 1951­

« Les délais de validités des licences " Marshall )} 
restent fixés par la règlementation générale de la 
procéé:!ureMarshàlI ». 

ART. 5. - Vu l'urgelÎce, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Màiriede L\;)mé, dans les, bureaux des PTT. et des 
circonscriptions Administratives du Territoire. 

Lomé, le 27 mai 1952. 
L. PECIIOUX. 

,,ARRETE N~ 458-52/AE du 27 mai 1952. 

LE GOUVl!RNEUR'DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVApER DE i..A n LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA. RÉPUBI:IQUE, AU TOGO, 

VU le déc",t du 23 m':rS 1921' détermmant 'les attributions 
et les • poUVOIrs du Commissai,ie de la R~publique aU Togo ;' 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisatIOn 

administrative du territolre du Togo et création- d'assembfé'Cs 

représentalttveg ; 


Vu l'arrête 665-49fD. du 20 août 194-9 r<lndant exécutoI'" 

la délibération no 8.49 dU 11 avril 1949 fIxant 'fa valeur 

imposable poUr la percêption des taxes fiScales d'entrée 

et de Sorbe; 


Vu l'arrêté 966A9fD. du 7 dé~bre 1949, rendant exé- ' 
culolre la délibérallon 24-4& du 25 avril î949 de l'Assem" 
blée ReprêsentatIV<! du Togo; 

" Vu l''rrêté 904.51/AE/PLAN. du 18 déeëmbre 1951 fIXant 
les valeurs mercuriales pour le calc:ul des ,dr6its "ad 'irat()rem 
p"ndant le premler semestre 1952, complété par l'arrêté 
348.52/AEjPLAN dU 15 avrl! 1952. , 

VU la déclslon 403.DfAE dU 2 jum 1949 et, text<s modif,­

catIfs portant 'désignatIon des membres de la ,CommissIon 

des MercurIales; 


Vu IlavIS de la CommiSSion des Mercuriales consuJtêe le 
20 mal 1952; , 

Le COnSe.lf prlvê entendu; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - L'article preruier de l'arrêté 
904-51/AE/PLAN du 18 décemlJlte 1951 susvisé, est 
,modifié comme suit: 

Il. - A L'EXPORTATION 

GÉNÉRALE 

ET OU TARIF 

DU TOGO 

02 

02-9 

02-92-a 

N° UNITÉ 
nu TARIF 

DESIGNATION DES PROnUI'I'S DE 1er SEMBSTR B 

LITAIN 

METROPO~ 

VALORATloN 1952 

Il PRODUITS DU REGNE VBGETAL 

go Matières à tresser et à tailler et autres matières 


premières et produits d'origine végétale. 

132 A Kapok de la récolte 1952. 

Kapok égrené blan,c t'" qualité . • La Tonne net 25.000 
20,000 

Décbets de kapok égrené 3' qualité . ­
'Kapok égrené gris 2. qualité. . . 

15.000 
,l 

CURIAL DU 

-. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera' rendu immédia­
tement 'applicable par vooie tl'affichage à la Mairiè de 
Lomé, dans les Bureaux des PIT. et tous lieux. 

Lomé, le' 27 mai ,1952. 
L. PECflOUX, 

.; -­

AR,Rç,TE N'rI,473-52jAF; titi. 4 l,am 1952, 

LE OdUVERt!EU~ DE, LA FRANGE D'OUTRE-MER:, 


; CHEVr\LlER DE LA J.,.ÉOIO.!'l IiHONt4EUR., 
COMM1,sSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'Talla 

. • Vu le décret du 23 macs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvons du Commissai,ne' de la 'République aU Togo; 

,VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat!()ll 
admlDistr.tive du ~rrllolre du Togo et cré.tÎçm d'assemblées 
reprÇsent~ves.;' 

VU l'arrêté 665_49/D <;lu 20 
la délibération n<1 &.49 du 11 
Imposable pour la perception
de SOrtIe j 

' , 
août 194.9 iendan1 exécutoire 

avnl 1949 fIxant la valeur 
des taxes fIscales d'entrée et 

, 

Vu l'arrêté 966,49/0. du 7 deoembre 194.9 ~4.nt ~~é7 
cutoIre fa tfé!i\>Çratlon '24.419 du ~ ~vril 1949 j!e '!,~m­
blée Représ'enta:tive du, Togo, m..,qif1ant les \ârifs fiscaux 
d'entrée !et de SortIej " " 

Vu l'airêté 904-51/AE/PlAN du 18 d~cembre 1951' fIx,1lIt 
1.. valeurs mercunafes pour le calcul des droits ad valorem 
pendant le 1" semestre 1952, modifié par les arrêt<!s 77­
34S et 358fAE/P!-AN des 26 j.nvier, I~ avrh ..t 27 m.i 1952; 

VU la décISIon 403.D/AE du 2 JUIn 19@ et.te~ modifl. 
catifs portan~ déstgnatloll des membres q.e ta commission 
des MercurlaJes i 

Vq les propoSlti.mS tormulé!lS. par la CommisSJon des 
Mercunales, e'n sa séance <tu 31 mai 1952; 

Le eqnseil PriVë entEndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlr;;MIER. - I-e tableall d!!S Va!ellrs mer~ 
ctiriales à J'importation fixé par l'arrêt~ 9(l4<5VAE/, 
PLAN dù 18 décembre 191$1 est complété de la 
manière suivante': 

", I. ~ A l'importation. . . 
N° DE LA !Ii· , VA LEUR M~f(.,UNITÉ

"Q",~NqLATPR~ nu TARIF CyRl~L~ QY'
GéNÉRALE 

,METROPo.­
. DESIGNATION DES PRODUITS '~DE 

1cr SEME.STRE 
ET pp T'"R~F' 

LITAIN VA-LORATION 1952 
DU TOGO . 

, " , .. ~. , ' .. , ~. .... 
01 ' J ­ ANIMAUX VIVANTS BT P.RODUJ'TS , 

DU REGNE ANIMAL 

01-2 . ! 2° Viand~s et altats. 

01-21 .. 13 Viandes fraiches ou cOllg"lées des espèces bovines, 
.. , qvine. porçine. çlieva1ine. asine et mui~.sièrc ' le l(ilo net 10 frcs. 

, , 

t, 01-22 14 Abals comestibles, . . . . le kg., nel JO (rc,. 
01-23 15 Vo!a,iUçs mortes. . . I~ "1\" n~t Hl frçs, 

:. . -- ~ , III 

ART. ~. - Vu .}'urgellçe, le pl'ésellt arrêlé sera ill1­
médiàtement applicable par 'V'Oie d'afficha'ge ,à la 
Mainl! !ie l<lm~, <lall~ les, bllreayx d'es pTT et en 
tous lieux: 

L'Omé,. le 4 juin 1952­
L. PBCHOUX. 

.,: 1. D.- E .•. 

4RRETE NrJ. 478-502jAE. d:a 6 lain 1952. 

LI,' GOUVERNEUR DE L,A FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHE\'ALlEI'{ DE LA' LtoION o'HONNEUI{, 

COMMlS~HŒ DI' LA RtPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 "ma,t:S 1921 déterminant les àttrîbutions 

el les pouv",rs du Comritissaiie de la, République aU Togo; 

,Vu Je décret du', 3 janVier !!l!!6 Portant réorganisatîon
aÀfllml!!tratjvl' 411 {errijq!1'I! lIH, Tpgo "t çr~~t!çn ll'a§SCII!IMI'@.
représenta,tIvts ; 

~ VU le décret du 25 octobre ~1946 portant création d'une 
A~bl~ :Represe.ntatIv~ aU Togo; '. ' , 

Vu la lOI 52.130 <lu 6 'féVrier 19S2 relatIVe à la fOrmatIon' 
des Assemblé<!; <le Groupe el des Assemblé'lil locales; , 

Vu la délibération H/ATT" de l'Assembl"" , Territorial<! 
du Togo en d.1l! du 29 maI 1952. 

ARRnI;:: 

ARTICLE' PREMIER. Est [1endue exécqtoire la déIt­
bération 14{ATT en gate du 2'9 mai 1952, di! l'As­
semblée Terl\Îileriale, du Togo, haqilitant, le Çom­
inissaire de la République au TQgo à signer avee 
la Caisse Centrale de la France d'Oùtre-Mer le pr(}t.o­
cole et la conventi'on pmvisoire d'avance pour l'èXéÇu,­
tion du pt'Qgramme l'IDES, trançh~, ~nl!uel1e 1!l~1· 
191>2. • 

ART. 2. - L1! pré~nt arrêté ,se,. epregistré, publié 
et communiqué partqut!'lit ~oill sera. 

Lomé, le 6 jllÎn 1952, 
L. PECIlOUX, 

http:propoSlti.mS
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DELIBERATION No 14}ATT. '/tallilitpnt te Comm~­
.. 'Saire. de Wl RéjiulitiqlJ.f1 au Togo à signer le profo_ 

Cole. et ta conventiPn provisoire d'avlil1ce avec la 
C~ cenin/te de t(1 France d'outre-mer pour l'exé_ 
clition du programme F./.D.E.s., Iranâte ant/Ite!l{J 
1951-1952. 

L'Assen:llJ.lée Territoriale du Togo 

Vu le décr~t du 3 janv;.er 1946 portant réorganisatJon ad­
mlnistratlve du TCrrrtOlIe du Togo; . 

Vu le dé<:ret <lu 25 pctobre 1946 portant création d'une 
Assemblée RlepresGntatJve au Togo; 

Vu la ikll 52-130 <lu 6 février 1952 relative à la formaton 
des Assemblé'" de Oroupe et des Assemblées local... ; 

Vu 1a loI du 30 avril 1946. tendant il l'étabhssement, 
au fJnanoement tet à l'exécution des Plans d'EquJpement ·ét 
de Déyeloppem~t des TerritoJ""s reJ'evant·du. MinIstère dl' 
la Franced'Qutre.Mer; . . 

Vu le décret nO 46.2.356 du 24 octobttl 1946 dérermtn'n' 
les eonditlons dans lesquelles la Caisse Centrale de la France 
d'Outre.Mer effectu.e les opératIons autorJsées par la 101 au 
30 aVr,1 ~946; 

Vu le dé<:,.et du 3 jlun 1949 rel.tit au mode d'étabLIs· 
sement- et à la procé<:1ure d'exécUtIon des programmes ten~ 
dan! il la réahsation des Plans d'EqUJpement el' de Dévelop. 
pement de la loI du ;li) avril 1946; 

Vu Parrêté 529.51jAEjPLAN dU 30 juillet 1951 approu­
vant et rendant eKécutol"", à oompter du ·1"" juillet 1951 
le "roport de ·Qua!re Cent Vingt.Cinq Millions sept Cent 
Quatre Vlngt.N'ut 'MiIle liuit Cent Vingt:liuit .Fr.ncs Cin­
quante Centimes (425.789.828,5() de .rédits de paJem"n. 
ouverts au TItre des tranches FIDES antérfel.l:res et non utilisés 
au 30 jUin 1951; t 

Vu l'arrêté 871.51jAEiPLAN· du fi décembre 1951 approu· 
vant et rendant 1exéou.1:otre l'utilIsatIOn de .la tranche d'exécu­
tIon FIDES 1951.1952 arrêtée à trois <;cnt quarante·quatre. 
miIiollS 'de tran.cs en autorIsatron d1engagemet1t et à troIS 
cent CInquante huit millions trOIS cent dîx mille francs 'cn 
crédits de paiement; . 

Vu· 1"· rapport de présentatlon no 23/ADjAEfPLAN du 
17 aVr" 19,\2 de Mon~leur.1" CommlSSatre de la République 
a~ Togo; . 

A adopté danS sa séance du' 29 mal 1952, les dispositr~ms 
ll!!lvantEs·;. . " " , . ,," . 

" ARTICLE UN:Ù~UE" - ·La ·teneur du prqtooole et de 
la convention provisoire d'avance .de la Caisse Centrale 
de 1: France d'Outre..Mer au Territoire du Togo pouf
l'executÎ<Cm du programme FIDES (tranche annuelle 
1951-1,954)" eSt ~appr.ouyée. Monsieur,,:le Commissaire 
de la République au ~ogo est habilité, en conséquen­
ce àc signer ladite convention d'avaI1ce d'un montant 
~e 269.:300.172 francs C.F.A.· (Deux Gent SGixante 
Neuf Milool1ll Trois Cent Mille "Cent Soixante Dou­
ze . Francs CJ'.A.). ­

Fait et· déUbérl en séance pubclique à 'LOmé, le 29 
mai 1952. 

.. Le priJsidetii de ilA.T.T. 
Ayéva, DERM'AN 

"Ld Secrêltiire, ,. " 
Lazarus LAWSON· 

DECISION N<j 471-D/Cllb. du 6 juin 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA Ü:OU)N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu 'le décret du 23 ·m.,s 1921 déterminant 1... attributions 
et les pouVOIrs du CommissaJ.te de la Républ1qûe aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ·porlant réorganisatron 
admmistrative du 'terrJtotre du Togo et création d'assemblées 
représentali""" ; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Gayon Yvès, Administra­
teur en Chef de la France d'outre-mer,. Secrétaire " 
Général du Togo p. i. assurera l'exPédition ·des 
Affaires Courantes du Togo pendant .les absences du 
Commissaire de la République. 

Sa signature sera précédée de la mention ci-après: 
Pour le ·Comm;ssa;r<? (le la· République (lu" Togo ~n 

tournée, 

Le Setl'étatre I1énérat. 
.chargé de t'expédition tùff; «fI(lires COllfaftti;f3. 

ART. 2. - La présentè décision sera" enregistrée 
publiée et oommunîqué;e paltoùt où b<;soin sera. 

Lomé, le '-6 juin 1952. • 
L. PECHOl;X. 

ARRETE NP, 480-52}AE. du 7 !lIin 195'2. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUT~-MJ;R. 

CHEVALIER' DE LA LÉOfON D'HONNEÛR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


. _yu le déc!<'t du 23 m.,s 1921 <;!étermmant les attributions 
et les pOUVOlfS ~u Commissa);t1> de la RépublIque au Togo; , 

Vu je décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisatIOn 
administrative du territoIre du Togo et créahon (fassCmblées 
~présCntat1\-es ; 

VU l'act<! dit .101 du .14 marS lm et les ·rextes modiricatilS 
subséquents ; 

Vu l'arrêté 627-51jAE du 6. Septembre 1951 ouvrant la 
campagne d'aChat tiu cacao de· la récol1!! principale 195J.19!>2; 

Après oonsûft.fion <lI' la Chambre de Commerce; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat dli cacao 
de la récolte princlpak1951-1952 est ferniée à compter 
du 7 juin 1952. ' 

." .ART.. 2. -- La campagne œachat du .cacao de la 
réoolte intennédiaire 195<2 est <Juverte à compter du 
9 juin 1952. 

http:CommissaJ.te
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ART. ~. Toute infraction àux dispositions du pré­
sent arrêté sera sanctionnée conformément il la loi 
du 14 mars 1942. ' 

ART.,4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu, 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des PTT. 

Lomé, le 7 juin 1952. 
Pour le Commissaire de. la Républiqlte ,!II tournde, 

Le Secrétaire OénJl'al, 
oltttrgé de l'e.q:lédittoll deS IJ.fff'ires couralltes.. 

, Y" GAYON. 

Circulation routière 

ARRETE No 481-52(EF 'du. 9 juin 1952. 

LE GOUVERNEUR i>E LA FRANCE D'OUTRE-111ER, 
, CHEVALIER DE ~A L~0I0N D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE LA RtI'UBLlQUE 'AÙ TOGO 

VU le dèciet 'du 23 in~rs 1921 dé!ermlnant 'les aftributions 
et tes pouVOIrs du Commissai).'e de la RépublIque au Togo; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa1:Jon 
administrative du terrltorre du Togo et créatIon dJa~mblé~ 
représentaliv"S ; 

vu le décret du 5 févTler 1938 portant org.nis.t,on du 
ségime torestier du TerrItoIre du Togo; 

Vu l'arrêté na 483 du 23 noWlmbre 1910 règlementant à 
'nouveau l'exploitatIon des torêts au Territoire du Togo; 

,Vu la déclSion iIl" 233{AE du 18 aVril 1947 fIXant les 
zones et [.es essences prévues à l'article 21 ·du dêcret du 5 
févrIer 1938; 

, Vu l'arrêté 'n" 865..50/APA/EF du 30 octobre 1950 créan' 
, le ServIce des Eau., et Forets du Togo; 

Vu l'arrêté no 8!-52{fPIDom. du 26 janVier 1952; 

Sur la propqs1tfon du Clret du serVICe ,des Eaux et Forêts; 

ARRETE: 

A~nCLE PREMlER. L'arrêté no 81-521(TP.Dom..-0­

du 26 janvier 1952 est complèté ainsi qu'il suit: 

ART. 1-2-3. Sans changement. 

ART. 4. A la place de « le- présent arrêté sera 
enregistré, publié~t communiqué partout où besoin 
sera » : 

Lire: 

Il 
d'arr

est toutefois interdit à 
acher ou de mutiler dans 

qulnconque 
les latgeurs 

d'abattre, 
d'emprise 

des voies de commUnication mutière, les essences 
dont les noms suivent sans autorisation préalable du 

,Chef du Service '!.les Eaux t et Forêts du Teriitoire 
du Toi<" : 

Teck ,; Tectona grandis 
Cassia Cassia Siame. ' 
Thevetia Thevetia Neriifolia 

TERRITOIRE DU TOGO 5H 
_____EŒ 

Neem 
Karité 
Kolatier 
Kapokier 
Rônier 
Oopalier 
Palmier 11 huile 
Cailcédrat 
Acajou à gd. flle 
Aboudikro 

Bossé 
Iroko 
Movingni 

Fraké 
Lingué 
Vène 
Néré 
Ebénier 
Samba 
Cadde 
Cocotier 

ART. 5. - Lire: 

Le présent arrêté sera 

Azadirachta indica 

ButyrQspermum Parl<ii 

Cola Nitida 

&mbax Buenopozense 

Borassus flabeIlifer 

Copaifera guibOurtiana 

Eloeis guineensis 

Khaya senegalensis 

Khaya grandifoliola 

Entendropllra:gma ,cylin­

dricum 
Guarea cedrat a 
Chlorophora 'exelsa 
Distemonantllus Bentha­

mianus 
Terminalia superba 
Afzelia ' africana 
Pter-ocarpus erinaceus 
Parkia bigl,obosa . 
Diospyros mespiliformis 
Triplochit-on scler.osylon 
Acacia albida 
Cocos nucifera 

enregistré, publié et com-' ~,I' 
muniqué part-out où besoin sera. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin' sera. 

Lomé, le 9 juin 1952. 
Pour te commiSsaire de la Répufjlique en tournie. 1 

Le Secrétdire OénJ,ol " ' ,! 
1 

ïchargé de l'e.>:pédit{on dés alf'1irps couralltes. 
., 

Y. GAYON. 
:1 

j 
1 

Métis 

ARRETE No 482";i2/kP. du '10 juin 1952. 1 
LE GOUVERNEUR' DE LA' FRANCE n'OUTRE. MER. 

CHEVALIER DE LA LeGION n'HOl'."NEUR, 

CO}[MlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 détermmattt 1<9 attributions 
et les pouvons du Commissaife de 1. République aU Togo ;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administrative du tefrjtolre du Togo ·-et création d'assemblées 
représenta,tt\~s :; 

Vu l'arrêté no 28-S1/F. du Il' j.nvier 1951 tIxant pour 
l'année 1951 l<s taux Journaliers <:res -allOcatiOns aux enfanll' 
métis résidant au TerritoIre; 

VU les préVlsions budgétaires\; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Sont, fixés comme suit pour 
l'année 1952. les taux journaliers des allocations at­
tribuées aux: enfants métis résidant au' Territoire: 



- .. 
• 

512 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1952 

MÉTIS ENTRETENUS PAR LES FAMILLES MtTls ENTRETENUS PAR . MISSIONS OU nES Ets, ,AGES 
ou ABANDONNÉS 

PUBLICS ou PRIVËS 

Jusqu'à 7 ans 
De 7 .il. 10 an. 
De 10.à 16 ans' 

. 

,20 
25 
35 

i . 
30 
35 
45 

, 

ART. 2. - Le présent arrêté qui a· effet pour 
cOmpter du 1" janvier 1952, sera enregistré, corn. 
muniquéet publié partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 10 juin 1952. 

L. PECI!OUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A eTES DU POUVOIR CENTRAL 

lat*,ratIO. 

Par arrêlé du Ministre de la F. O. M. en date du : 
21 mars 1952 - Les fonctionnaires du cadre géné­

ral des Eaux et Porêts Outre·Mer dont 1es noms sui­
vent sont intégrés Il compoor du 1er janvier 1951 dans 
le cadre général des Officiers In~riieurs des Eaux et 
Forêts de la France d'Outre"Mer aux grades, classes, 
et éclrelons suivants, avec les anciennetés civiLes et 
les rappels d'ancienneté pour servioes militaires ci­
après indiqués : 

Nom et prénoms Ancienneté civile 
, au l.t.51 

.. 
R.S.M.. 

. . " .. . .. . . .. .. ..~ 

Ingénieurs élèueJ5 
M.M..... . . . . . . .. . . . . . 

, Lescannc Gérard 

~ 

.. " . . . .. . 

, Par arrêté du ministre de la France d'Outre-:\Icr en 
'date du 29 maI i 952, ont été inscrits au tableau d'a­
vancernrent de l'année 1952 les fonctionnaires du cadre 
des vétçlinaires africains dont les noms suivent; 

Pour la 2'> classe du grade de vétérinaire africain 
principal. 

:M. Boehm (Nathan-Vincent), vétérinaire africain 
principal' de 3' classe. 
.. . .. . . 

.r..":'..I1....
'-

' 

Par al'rèté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en dalle du 29 mai 1952', ont été promus, il. compter 
du 1er janvier 1952, tant du point de vue de la solde 
que dans l'anbienneté, les fonctionnaires du cadre,des 
vétérinaires africains dont les noms suivent; 

-A la' 2' classe dn grade de vétérinaire africain 
principal. " 

M. Boebm, (Nathan-Vincent) (rappels 'ponr servi­
ces militaires conservés: néant). 

~. . . . . . . .. . .. . 

Missioa. 

Pal' atl'êté dn ministre de la F, O. M. en date du : 

16 mai 1952. - M. Doise René, administrateur 
1"' écllelon de la France d'Ontre-Mer,' directeur du 
Cabinet du Commissaire de la République au To­
go, est placé dans la position de missiou dans la mé­
tropole à compiler du 17 avril 1952 et jusqu'au 24 
avril 1952, afin d'accompagner le Commissaire. 

Pendant la dnrée de sa mission' M. Doise aura droit 
aux êmoluments el indemnités prévus aux articles 
4 et 15 dn décret na 50-794 du 23 juin 1950.' 

La solde de M. 'Doise demeure à la charge 'du bud­
get de l'Etat· Les dépenses résultanl du paiement des 
frais de lransport et de l'indemnité j'Durnalière de 
mission, sont, imputables a II bùdget. local du Togo. 

Par arrêté du 21 mai 1952, M. le médecin colonel 
Bernard, chef du service antipaludique de Madagas­
cal" est placé "n POSitiOll de mission pOUl' la durée 
de son voyall'" en Afrique équatoriale française, Came­
roun, Togo et Afi-ique occidentale française, en ",:e 
de surV'eiller la mise en œnvre de la campagne ant!· 
paluStre par ,House Spraying» et d'étudier av'cc 
M. le doclleur Pampan.a, expert de l'O. M. S" certaines 
modalilés de cette compagnie. 

La durée de sa mission sera de trois mois, II comp­
ter du 11 juin 1952. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. J-. 

Rélatl:gralioD 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la Répùbli­
que Gouwrneur Général de l'A.O. F. en date du: 

26 mai 1952. - M. Jambon (Gilbert) conducteur 
en chef après 4 ans du ,cadre commun supérieur de 
l'Agriculture M l'Afrique occidentale françaiSe, pré­
cédemment dans la position de' C<)ngé hors cadres 
pour servir au Togo, est réintégré dans les cadres 
pour compter du jour de la veille de son embarque­
ment à destination de 'l'Afrique occidentale française. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté nO 467-52/p. du : 
Sl mai 1952. M. Picha.vant Pieme, ançien élè­

ve du Cyc.1e de l'Enseignemént pratique de moder­
nisation rurale tropicale, est adrUis dans le cadre 
local 'supérieur des conducteurs des travaux:agri­
coles et forestiers du Togo, en qualité ,d'aide-conduc­
teur de 1re classe -stagiaire. 

Par décision no 548jD/p. du :' 
27 mai 1952. - M. Dintimille André, greffier de 

Se classe après 18mo;s; de retour de congé et débar­
qué à Lomé' du ,p'aqu!Jbot SjS «Général Le~lerc» 
est nommé greffier près le. tribunal de premièN ins­
tance de Lomé. 

Par décision nQ 568/DjP. du: 
4 juin 1M2. - M. Soglo Philippe, commis d'Ad­

ministration principal de 1re classe, est nommé chef 
par intérim de la Subdivision administratiVe de l'A­
kpos.oo-Plat.eau (Cercle du centre).. , 

Par décision n° 572fD/P., du ; 
6 juin 1952. - La décision no 532-D/p. du 20 mal 

1952 portant mutations est annulée en ce qui concer­
ne M. Kangni Joseph, préposé de 4' classe. ' 

M. Aziglossou Emil", préposé de 2' classe, en ser­
vice à Batame, est nommé chef de poste des douanes 
de Dapango en remplaCllment de M. Kangni Joseph. 

M. Kangni Joseph, préposé de 4" classe, en service 
au posœdes dou;u1es. de Zolo, est affectli à la brigade
de Lomé. . 

TII.tarlsatlons 

Par arrêté nO 461~52jP. du : '. 
29 mai 1952. - M. Nyadjogbe Chrétien, inStitu­

teur stagiaire du cadre local dit supérieur de l'eIlJlei­

gnement du Togo.en service à Lama-Kara, qui Il '1 
terminé Sûn année de stage règlementaire, est titula­
risé dans son empl"j et nommé iùstituteur-adj"int 
de 6' classe, p"ur cmripter dl! 15 avril 1952. 

Par arrêté no 462-52jP. du: 
29 mai 1952. - Les infirmiers et infirmi.ère du 

cadre local du Togo, dont les noms suivent, qui ont 
terminé leur année de stage règlementaire, sont titu­
larisés dans leur emploi et nommés infirmiers ou 
infirmière de 6' classe : 

Pour compter du 10r mars 1952: 
Folly Pierre Ehlan Q{Jgbevi Roger, 
Dorkenoo Tobias 

Pour compter du 1er ,lUril 1952; 

Kouegan Adadé Michel 

Pour compler du 1er TWli 1952: 
Badohu Angèle 

---~-

Par arrêté nO 475-52/P. du : 
5 juin 1952. - Sont inscrits !lU tableau d'avance­

ment du personnel du cadre wcal' des gardes fron­
tières du Togo. 

Pour le deuxième semestre 1951. 

Pour le grade de seIYfenl 
Aylvi Jérôme, caporal, garde-fl'ontière 

, , 

Pour le gnJde. de caporal 

Hounye Bossali; 

Adjin André,' (cvn!*,!,ve 2 ans 6 mols, R.S.M.) 

Adjiko Augusœ, Tekoué Alfred, 


gardes-frontières de l r • classe. . 


Pour le gNlde, de {jarde frontière dit 1r • .clapSe 

Lawson Bernard, garde-fr.Qntière de' 2' classé: 

Pour le grade, de garM frontière de 2' classe. 
Nongbegnon Jagla, (conserve 2 ans 6. m. R.S.l\1.) 
Houndjo Gaudens, (conserve 2 ans 6 mois R.S:M.)' 
Bruce Esaie, AvogaQ. Samuel,. 

gardes-frontières de Se classe. 

Pour le {JN1de' 'de goi..di Iranfitre de S, c/{JJJs.e. 

Maman Adam, Koffi Joseph, 

Kuakuvi Mathieu, 

Gbedevi Albert, (Oonserve 2 ans R. S. M.). 

Hounmandjai Franç~is, 


gardeS-frontières de 4' çlasse. 

. Pour le grade. de garde frontière de 4~ classe. 
Pinbeiro Françoi>, 

Attiogbe Ambroise, (conserve 2 ans R. S. M.) 

Amessinou Maurice, Mitchikpe Anaui, 

Adjamgba Robert, Gnamba Daniel, 


gardes-frontières de 5" classe. 
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Pour le grade, de garde fronti~re de 5' c/:Xsse. 

Gozan Clément, Olympio Jean, 

KpoÎlou Manou Hubert, Migan Zinsou, 

Anagba Raphaiil, Djetely ,Michel, 


gardes-frontières de 6' classe. 

Pour le premiel' semestre i 952. 

Pour le grade de 'sergent 
Fahoumbo Kabiné, (conserve 2 ans R. S. M.) 

• Hodonou Afanou, 

caporaux.. 


'Pour le grade, de capor,~l 

Vikoun Robert, Tangue Ganda, 

gardes-frontières de 1ce clasS(l, 


Pour,le grade de garde frontière de 1" classe. 

Hinouhû Mes<ron Langan, Mensah Emmanuel, 
gardes-frontièreS de 2' classe. 

Pour le grade. de gatde frontière de 2e classe. 
Videgla Lokœsa, Bruce François, 

Dovonou Elie,,' Pœsi H~uédanou, 


Gnidote Amoussou, Fumey Hug.,J, 

, garœs-frontières de '3e classe. ' 

Po ur le grad~ de garde frontière de 3e classe. 

Jonathan Augustin, MiSsode Louis, 

Broohm Jean, Sosrou Marcus, 

Danklou Bonaventure, 


gardes-frontières de 4' classe. 

PO/ll' ce grade de garde frontlère de 4' classe, 

Lebné Y.aoougouliguan, Djoto Lama, 

Dovi JaoJb, Yaoo N,orbert, 

Asoouva Assoumeto, Allassanne Méléto', 


, , RouaSllï' l'aseal, Bel~gnait Konkiomba, 

Dongo Tamona," " 'Marna Rondo, 

Madjatrul Yoyo, Fumey Erastus, 

Dick Pierre, , Date Christian, 

Dossou Ferdinand, Lawson Emmanuel, 


5egàrdes-frontières de classe. 

Pour le, grade, de flait!e lronli~re de, 5' Classe. 

, Djabàni Bvukari Issühu, Agossou Sylvain, 

. Kake Josçph, 


gardes-frontières de 6e classe. 


Promoll.,..s 

,; Par arrêté no 477-52fP. du : 

6 jUin 1952. - Sont pl'Qml,lS" dans le personnel 
du cadre des gardesfrontièrésdù Togo, tant au point 
de rue; de l'ancienneté que' dii la solde. " 

l;'our rompterdu 1er Juillet 1951. 

AU gNide de, sergent 

Ayivi Jérôme, caporal"garde-frontière 

Au grade de, caporal. ' 

Hounye Dossah, , 

Adjin André, (cm\serv>e 2 ans 6 mois R.S.M.) 

Adjiko Augusta, Tekoué Alfred; 


gardes-frontières de 1" classe. " 

Au gnade de, garde frontière de, 1re classe, 

Lawson Bernard, garde-frontière, de 2- classe. 


Au grade de. garde frontière de 2' classe . 
Nongbegnon J agla, (conserve 2 ans 6 m. R.S.M.) " 

, Houndjn Gaudens, (conserve 2 ans 6 mois R.S.M.) 
Bruce 'Esaie, A vogan Samuel, 

'gardes-frontières 'de' 3' classe. 

Au grade (le, garde fronÙère de 3e classe. 
Maman Adam, Roffi Joseph, 

Ruakuvi l\olathieu, " 

Gbeœ\1 Albert, (conservé 2 ans R, S, M.). 

Hounmandjai Fran\lJis, " 


gardes-frontières de 4e classe.. " 

Au grade de garde frontière de 4' cl,~ssg. 
Pinheiro François, 

Attiogbé An/broisc, (O()nserve 2 aniS 6 inois RS.M.) 

Amessinou Maurice, Adjamgba Robert" 

Mitehlkpc Anani, Gnamba Daniel, 


gardes-frontières de 5e classe, 

Au gradè de, garde frontière de 5e classe. 

Gozan' Clément, Kponou Afanou Hubert, 
Al1lIgba Raphaël, Olympio Jean, 
Migan Zinsou, Djetely Midtel, 

gàl'des-fontières de 6< classe. 

Pour c{)mpter du Vr janvier 1952, 

Au grade de, sergent. " 
Fahoumbo Kabiné, (conserve <l ans R. S. M:) 

Hodonou Afanou, 


caporaux. 


AÙ' gradé de. caporal. 

Vikoun Robert, Tangùe Ganda" 

gardes.frontières 00 1" 'classe. 


Au gradé de. liarde fr<Jntière de 1re clas.~e. 


Hinouho Messan Langan, Mensah Emmanuel, 

gardes-frontiè~ de 2<. classe. 


Au grode de. garde frontière de 2· classe. 

Videgla Lokœsa, Dovonou Elie, 

, Gnidote Amoussou, Bruce François" 


Possi Houédanou; Fumey Hugo, 

gardes-frontières 'de 3e classe, 

Au grnde de. garde frontière de 3e classe • 

Jonathan Augusthî,', . Broohm Jean, 

Dankwu Bonaventure, Missode . Louis, 

Sossou Mal'cus, . 


. gardes~~ntières de. 4- çlass~,: 
;.' 
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Au grade de garde fronmre de "4' classe. 
l~ebné Yabougoulignan, . Djoto Lama, 
Dû"i Jacob, " Yabo Norbert, 
AsoouvaAssoumeto, Allassanne Méléto, 
Kouassi Pascal, Bc1ignan Konkombll, 
Dongo Tamona, Mania Kondo; 
Madjatan Yoyo, Fumey Erastus, 
Dick Pierre, Date Christian, 
Dosoou Ferdinand, Lawson Emmanuel, 

gardes-frontières de 5' classe. 
'Au grade de. garde frontière de 5' classe. 

Djabani Boukari IssifJu," Agossou Sylvain, 
Kake Joseph, 

gardes-frontières de 6' classe. 

,- ­
Par décisÎoll nO 549JD/P. du: 
27 mai 1952. Mademoiselle Schneider Bernice, 

infirmière de 5' classe, en service à Anécho, est af­
fecté<e à PaUmé. 

Elle rejoindra son" nouveau poste d'affectation à 
fexpiration du congé administratif dont eIle est ac­
tuelœment titulaire. 

Mademoiselle Bannermann Alexine, infirmière de 
5' classe, en service à Pa!.imé, est mise à la disposi­
tion du médecin chef de la subdivision" sanitaire 
d'Anécho, en remplacement de Mademoiselle Sch­
neicrer. 

Par décision nO 550/DIP. du : 
27 mai 1952. - M. Lawson Bernard, !§arde fron­

tière cre 2<>' classe, en service au postil des" douaues 
de Kpadapé est affecté au poste des douanes ct'Aflao. 

M. Tetekpli Jean, garde frontière de '1' classe, en 
service au poste des douanes d'Afla", "St aff'lCté au 
poste des douanes de Kpadapé, en remplacement de 
M. Lawson. " 

Par décision nO 551jD/P. du: 
27 mai 1952. - A la place de ,M. De Souza 

Léon, garde forestier de 1re classe, en service à Ta­
bligbo "(Cercle d'Anécho), est affecté à Palimé, 

lire: 
M.. De Souza Léon, garde forestier de 1,e classe," 

en service à Tahligbo (Cercle d'Anécho) est affecté 
à Palimé. L'intéressé percevra l'indemnité complète 
de déplaœment correspondant il son "'l'ade. 

Lé reste sans changen:œn l 

Par décision no 570jD/P. dn; 
5 juin 1952. - M. Seddor André Bruno, assistant 

de police adjoint de 6e classe, en service il Mango, 
est affecté pour !lrdre l\u service de la SIlreté il Lomé. 

M. Seddor devra rejoindre immédiatement son non­
veau poste d'affectation. 

---~-~ 

Inc...poriolie. 

Par arrêté no 439-52/P~ du : 
26 mai 1952. - Les instituteurs et institutr'iœs du 

cadre métropolitain dont l"s noms suivent, nouvelle­
ment arrivés au Territoire, sont incorporés dans le 
cadre local supérieur de l'enseignement <,lu premier 
degré du Togo, en qualité de: 

Imlituteur de, "2· clasB.e 
M. 	 Wardavoir André, instituteur de 2' classe du 

cadre métropolitain. 
Imtituteur de, 3' classe 

l'vI. 	 Courrien Hector, instituteur de 3' classe du 
cadre,métropolitain. 

4e"Institutrice de classe 
l'vIme CouITieu Georgette, institutrice de 4' classe du 

cadre métropolitain. 
Institutrice de 6' classe 

l'vIme Wardavoir Lucienne, institutriC!l :de' 6' classe 
du cadre métropolitain. 

Cette disposition prendra effct pour c<>mpler <le. la 
veille dc l'embarquement des intéressés, soit: 


du 29 avril J{)52, pour M. et Madame Gourrieu 

du 13 mai 1952, pJur M. et Madame Wardavoir. 

M. Wardavoir est nommé secrétaire de la dir'ection 

de l'ensilignement à Lômé. " 
Madame W.ardavoir est affectée il" la direction da 

l'enseignement. ", 
M. CouITieu est nommé conseiller pédagogique du 

Cercle d'Atakpamé. 
Madame CouITieu est mise à la disposition du 

directeur de l'école normaie d'Atakpamé. 

Autorisation. d'ah...cc 

Par décision no 580/D/P. du: 

9 juin 1952. - Une autorisation d'apooncede 


cinq mois pour en jouir à 9, Rue de l'Est, 9 à Bel­
fort (Département de Belfort), est accordée à M. 
Blum Marcel, inspecteur primaire de !le classe du 
cadre local supérieur de l'cnseignement du ~ogo
(indÎce local 1.034) qui compte 19 mois et 23,joUl's 
de séjour consécutifs dans Le "Terl'ÎtoÎre. " 

Un passage pour la France par voie aérieuœ, ên 

1re classe (groupe II), de Lomé à Paris, lui est en 

outre délivré ainsi qu'à sa femme et à ses quatre 

enfants respectivement âgés de 11, 8, li et 1 an, sur 

l'avion de la Compagnic «Air-France» attendu à 

Lomé le 26 juin 1952. 


Par décision nO 581/D/P. du: 
9 juin 1952. Une autorisation d'absence de 

cinq mois pour en jouirl à Culoz (Ain), est accor­
dée à M. et Mme Félix-Naix, tous deux institulE;urs 
de Q' classe du cadre local supérieur de l'enseigue­

" ment du Togo (indice Jocal 487) qui comptent 20 
'mois et 18 jours de séjour consécutifs dans le Ter­
ritoire. 
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M. et Mm' Félix-Naix 'qui appartienn'ènt a,1 groupe 
IV et qui n" peuvent prétendre qu'à un passage en 
3< classe à bord des paquebots, voyageront e)'œp­
tionnellemeitt en 1re classe, de Lomé à Bordeaux sur 
'le sjs Braz,za attendu à Lomé v,ers le 2~ juin 1952. 
Une réquisition de passage en 1r , classe leur ~ra 
déliv,ée sur ledit paquebot. 

Co.gh 

Par décision no 554/DjP. du: ' 
29 mai 1952., Un congé de fin de contrat de 

siJC mois pour en jouir à Castex par Daumazan.,s,m·­
l'Arize (Ariègil), est accordé à M. Azémar Paul, chef 

, surveillant principal des ,trava.ux .publics contractuel 
(indice local (59) qui compte 24 mois de séjour
COilsécuÜfs dans le Territoire. ' 

Un, passage poUl' la France par v~i" aérienne, en, 
'2e classe (Groupe Hl), de Lomé à Paris, lui est en 
,outre dél;ivré sur .l'avion de la Compagnie ({ Air-France » 
:attendu à Lomé le 12 juin 1952. 

M, Azémar dont le contrat n'est pas ren'JUvelé, 
~.'ura droit à mie indemnité égale à tr.ois mois de 
solde effective, payable en' francs C, F. A. ' 

Pal' décisiûn nO 555jDjP. du: 
29 mai' 1952. - Un congé administratif de six 

mois pour en j'Ouir à Paris (180 ) 16, Rue Th'Olûzé, 
est acoordé à Madame Hl'omaschie Hanny, sage­
femme africaine de 1re classe (indice, métrû 170). 

Un passage pour la France ,par voie m!ll"itim,;, en 
iSe classe (Groupe' IV), de Lomé à Marseille, lUi est 
en 'Outre délivré sur le paqueb)t ,Canada» attendu 
à Lomé vers le 10 jui"" 1952. 

Par décision ne 556/D/P. du: 
29 mai 1952. - Un congé admÎllistr.atif de six 

mois pour en jouir à Rolampûnt (Hauœ-Marne), 
Rue de Langres, est accordé ,à M. Lallement Georges, 
géomètre adjoilit d" "3' classe du cadre lûcal supérieur 
du Togo (indice local 413), qui compile 26 mois et 
!J jours de séjûur conSécutifs dans le Territ'Oire. 

Un passage pour la France par voie maritime, en 
,2' claSse (Gronpe 'Un, de 'LQmé à Bordeaux, lui est 
eu outre délivré' ainsi qu'à sa femme et deùx de ses 
enfants respectiverœnt âgés de 7 et 3 ans sur le 
ipaquebot «Général' Leclerc» attendu à L,orné vers 
le 5 juin' 1952; 

Par déciskm no 557jDjP. du , 
29 mai 1952. -Un congé admiuistratif de sept 

m'Ois pour en jouir, à Montreuil-sous-Bois (Seine), 
55 Avenue du Président' Wilson, est 'accordé à M. 

, Dumas, Rûbert, insp'lcteur de' 1re classe du cadre 
métropolitain des conh'ibuUons diœctes, (indice mé­
tro 360) qui cOIÎlpte 28 mois de séjour consécutifs 
dàns le Territoire. 

- .. 
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Un passage porn' la France par voie maritil1).e, en 

1" classe (gr'Oupe II), de Lomé à Marseille, lui est 

en outre délivré, sur le paquebot ,Canada ," attendu 

à L'Orné vers le 10 juin ,1952. 


M. Dunias est autorisé à séjourner pendant quel­

ques, semaines ,à 'Mannanhac (Cantal), avant de 

continuer son voyage. sur .sa destinatiûn définitive. 


Par décision. no 558/DjP. du: 

29 mai 1952. - Un congé admillistratifde six 


mois pour eu jouir: à Saint-Etienne (Loire), 15 ,Rue 

Rûyet, est accordé à M. Rebaud Jean, sous-chef de 

bureau de 1" classe d' administratiûn gén~rale (1"01\­


tre-mer (indice métro 280) qui compte 24 mois de 

séjour consécutifs dans' le Territoire. 


Un passage pour la Fran"" par Ylie aérienne, en 

2e classe (groupTe UI), de Lomé à Paris, lll;i est' <;n 

outre délivré sur l'avion de la Compagme «AIr 

France' attendu à Lomé le 26 juill 1952. 


Par décision no 559jDtP. du : 

29 mai 1952. ..;. Un congé administralif de huit 


mois pOUl' en jouir à Bûrdeaux (Gironde), 32 R:ue 

Majunga, est accordé à M. Le Bellec Yves, admims­

trateur-adjoint, -4e échelon, de la Frll\1œ ,d'Qutre-Mer 

(indiœ métro 410) qni compte 34 m'Ois et 23 j'Ours 

de séjûur consécutifs lm Indocblt!e et AU Togo ' 


Un passage pour la France par voie aérienne, 'en 

1re classe (groupe H), de Lomé à Paris, lui est en 

outre délivré ainsi qu'à sa femme. et à 'ses deux 

enfants âgés respectivement de 5 et 3 ans, sur l'avion 

de la Compagnie «Air-France' attendu à L'Orné, le 

12 juin 1952. 


S".p••~io. da fO••liona· 

Par arrêté no 468-52jP. du : 
31 mai 1952. M. Auan1 Emmanuel, infirmier ,­

principal de 3e classe, en service. à Gamé, faisant 
, preuve de mauvaise manière de servir, est suspendu, 
de ses fonctions, pour compter de la date de la signa­
ture du présent arrêté. 

Pendant toure la durée de Sa suspensiûn, M. Ammi 
ne percevra què la moitié de son traitement, exclu­
sif de tous accessoires de solde,. à l'exception des 
allocations familiales. 

Par arrêté no '476~52/P. du : 

5 juin 1952: - M. Seddor Bruno, assislant de Police 


adjoint de 6· classe, en service à Mango, en instan­

ee de comparution devant un conseil d'enquête" est 

suspendu de ses fonctions, pour compter du, 20" mai 

1952. _ 


Pendanl lout" ' la durée de sa suspension de inné­

Unns, .~I. Seddûr "n'aura droit' à aucun traitement" à 

l',e~ceptiori des prestations familiales, 


" , 

http:trava.ux
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Sallclia. cll.clplt.alre 

Par décismn n" 562/D/P. du : 
30 mai 1952. - Un blâme avec inscription au dos­

sier est infligé à l'infirmier de 2" classe Abbey Paul 
Robert, "n service à Palimé, pour attitude insolente 
à l'égard du oommandant de la brigadè de gendar­
merie de cette localité. 

Dillll••loo 

Par arrêté n" 483-52tp. du : 

10 juin 1952. - Est acceptée, pour compter du 15 


juillet 1952, la démission de son emploi offerte par 

M. Gado Philippe, moniteur. adjoint de 6e classe du 
cadre local secondaire de l'enseignement. primaire 
du Toga, en service à Dapango. 

Polle. 

Par arrèté no 485-52tp. du: . 
10 juin 1952. - L'ancien miiitaire Mabinou Ril­

bert, est admis dans le cadre local des agents de ,P'Jli­
ce du Togo, en qualité de stagiaire et mis à la dispo­
sition du chef du' service de la .sùreté. à Lomé, en 
remplacement de l'agent de Police stagiaire Matcha­
tome Aouia, licencié. 

Gard••-(ronlèrel 

Par arrêté no 463-52jP. du : 
·30 mai 1952. - Un rappel d'ancienneté de trois 

ans (temps !égal)· pour serVices militaires, est attri­
bué, dans leur emploi actuel, aux gardes-frontières. 
des douanes du cadre local du Togo ci-après dési­
gnés :: 
l'Il.l'I1. Agossou 'Cadja Sylvain, garde-frontière des 

douanes de 6e classe, en service au poste des 
douanes de JUGuto. 

Houanou Sika, garde-frontière des douanes de 
6e clas§c en service au poste des dJuanes de 
Kloulo. 

Fore•• Ii. pOU... 

Par arrêté no 46.9-52/CGC. du : 
31 mai 1952. - Le garde de 2' cla!,se Adaké Tani, 

no MIe 1832, du peloton de Lomé, admis dans le ca­
dre local des gardes frontiêres, €St rayé des contrôles 
actifs' du Corps déS gardes-cercles du Territoire à 
compter du 24 mai 1952. . 

Le- garde de 2e classe Koussoua Bemoua, no Mio 
1753, du dépôt des gardes, est licencié pour mauvai­
se manière habituelle de servir et rayé des oontrôles 
actifs du Corps des gardes-cereles du Territilire pour 
compter du 1er juin 1952. 

La gratuité du transpvrt lui est accordée pour re­
joindre $>CS foyers avec sa famille. 
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Par arrêté nO 471-52jCGC. du: 

4 juin 1952. - Les gardes sta!,lÎaires dont les noms 


suivènl, ayant terminé leur stage réglementaire et 

satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude pro-, 

fessionnelle, sont titularisés et nommés gardes de 2e 

classe aux dates ci-après: 


,cl compter du l or mai 1952 

TChamdja Tcharié, nO MIe 1.921, du dépôt des gar­
des 

Gbelehui Pierre, no 1.922, du dépôt des gardes 
Biti Léné, n" MIe 1.925, du dépôt des gardes . 
Yebehouegnon Lokossou, nO l'Ille 1.926, du dépôt 

des gardes 
Ouoblye AtCha, nO .Mle 1.927, du dépôt des gardes 
Lare Kombati, nO Mie 1.928, du. dépôt des gardes 
Yoka Douti, no 'Mle 1.929, du dépôt des gardes 
Koubirma, 'nO MIe 1.930, du dépôt des gardes 
Goudeh.l Patindé, nO Mie 1.931, du dépôt des gardes 
Tetoa Agbala, nO Ml' 1. 932, du dépôt des gardes 
Koukmr Lalnboni, nO MIe '1.933, du dépôt des gardes 
Kahamouho Korka, nO MIe 1.936, du dépôt des 

gardes 
Batoura Mitinzagoa, nO Mie 1.937, du dépôt des 

gill'des . 
à compter du l or ;uin 19.52 

Batokobagna Etienne, nO Ml' 1938, du dépôt des 
gardes 

DIVERS 

Am••cI... 

Par décision no 566jDjF. du : 

31 mai 1952. Est autorisé le reversement du 


budget local au trésorier-payet;r du Togo de la som­

me de six mille sept cent quatre vingt neuf francs 

(6..789 frs) montant des amend-es et frais de justice 

des jugements prononcés par la Cours d'Appel de 

l'A.O"F., les 6 julliet et 13déœmbre 1949 et indû­

ment perçus au profit du budget local. 


Par décision nO 567/D/F. du :' 
31 mal 1952. - Est autorisé le Teversement du 

budget local au trésorier-payeur du Togo, de là som­
me de cinq mille huit ceut quatorze fraucs (5:814 
frs) montant d'une amende et frais du justice d'un 
jugement prononcé par la Cour d'Appel de l'A.O.F. 
le 21 mats 1951 et indûment perçüe au prpfit du 
budget local. 

. Co_ml.••lo" 

Par décisian nO 560jD/AE. du: 
29 mai 1952. - M. Marius Bastard, oommerçant 

français, est nommé membre de la commission des 
mercuriales, en remplacement de Monsieur Gougeaud, 
en congé' en France. . 

, . 



518 

-. , 

, " ,"" 
JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 'juill 1952 

Par décision no 561iD/AE. du : 
29 mai 1952.'..:.- Une" commission composœ' de : 

M.M.. Le Secrétaire Général . . . , , . Président 
" Le Directeur de l'Enseignement :". 

Le Chef du Serviœ· des Finances . 
Le Chef du Serviœ, des T. P. et 

Transports . . , . . ',. . . . 
Le Chef du Service 'des AE et du 

plan . . . . . .... ' " Membns 
Le Directeur local de l'Enseignement 

Privé Catholique . . . . . . . . 
Le Diœc~ur local de l'EnSèignement 

Privé Protestant . , , . , . , 1 

,se l'éunira sur la convocation de son Pt'ésident à l'ef­
fet de fixer les conditions de l'exécution des' travaux 
pour lesquel.<; le Comité Directe'lr du F,I.D ,E.S. Il 
'acoordé unesubv.ention de" 21 . millions dc francs 
C.F.A. 

Comml••IOIlnalr.. •• doua••• 

Par décision nO 573/DjSG. du ; 
'6 juin 1952. - Sont ag~éês, en qualité de cJm_ 

missionnaires en d,manes auprès du bureau de Lomé, 
la «Société Ouest Africaine d'Entreprises _Maritimes 
(S. O. A. E. M.) »ayant une sUccursale à Lomé et M. 
Stéphan L. Combey, domicilié 63, rue Dadzie à Lomé. 

Pal' décision nO 584jDjSG. du :. 
10 jnin 1952. - Est agréée en qualité de COm­

rnissionnaiœ en douanes auprès du bureau,de Lomé 
la Société A. F. T. R. A.' «Affretement & Transit: 
ayant une agence à Lomé. 

--, ­
, Par arrêté no 460-52jSG. du: ' 

, 28'mai 1952 . ...;.. Est autorisœ l'installation par 'the 
United Africa Company' Limiœd (U.A.C.) à Lomê 
sur l'immeuble leur appartenant, objet du Titre fon­
cier nO 495 du Territoire, du Togo, quartier' nO 2, 
Route d'An~ho, d'urte, citerne à essence souterraina 
d.es.s>;lrvie par une" pOmpe de distnbution fixe, 
, The United ,Africa Company Limited (U. A. C.) 
devra SIe conformer à cet égard aux prescriptiolls du 
décret du 14 déœmbre 1927 et des arrêtés nO' 363 
\:hI 27 ,juin 'Ilt 477 du 22 août 1928,. ainsi qu'à eelies 
définies 'par le règlement annexe au susdit arrêté nO 

'477 fixant les condiUJns générales imposées aux dé 
pô'is d'hydrocarbures llq]Uides de 1re ou de 2< catégorie: 

, Par' arrêté nO 442-52jD. du: 

. 26 mm 1952. "L'examim professioimel pour l'ac­

cession au grade de commis, au titre de i'il.lmée 1952, 


des commis adjoints d~ cadre local des douanes, réu­ -~ 
nissant les conditions .requises par l'arrêté 451-49jP., , 
aura lieu à Lomé le 27 octobre 1952. ' " 

L'examen professionnel pour l'acœssion aU ,,,rade 
de brigadier, au titre de l'année 1952, des sous briga­
diers du cadre local des douanes, réunissant les con­
ditions requises 'par l'arrêté 451-49/P, aura lieu à 
Lomé le 28 oclobre 1952.. ' 

Hour... suppl......nlalr... , 

Par décision nO 563/DiC.F.T. du: 

30 mai 1952. - M. Duran Jaèques chargé de J'en­


tretien et du cours de "ouduile des autorails est auto­

risé à efliectuer des heures supplémentaires dans les 

conditions prévues à J'arrêté ilO 100-51iF; du 3 fé­
vrier 1951. ' " 


Les pI'éS'Cutes dispositions sJnt applicables, du 1'< 

avril 1952. 


IlIte.dlell... d••'jour 

Par arrêté na 464-52jSG. du : 

'30 niai 1952, - Sont rapportées'lilS dispositions de 


l'arr~té nO 119/SGjAG. du 6 février ~952 pùrtant sus­

pensIon des effels de l'arrêté d'Înoordiction de séjour 

nO 1.016-5OjSGjAG du 12 décembre 1950 concernant 

le nommé Dossou Yovo Edouard Comlanvi autorisé 

à SéjOlfrlllli' à Lom{ du 6 février au 5 mai 1952 in­
clus. . 

Le présent arrêté aura effet quarante-huit heures 

après sa notification à l'intéressé. 


Julie. 

Par déCision n~ 582/D/AP. du : 

1~ ,juin 19,52,.- M. Massot Jacques, ingénieur 
stagl,all'C de 1A:grlcniture est n;)mmé provisoirement 
président du tribunal de premier ,degré de la Subdi­
vision d'Atakparné, en remplacement dé ,M. Le Bel­
lee, Administrateur de la France d'Outre-Mer en 
instance de départ 'ln co,!gé. " , 
. M. Soglo Philippe, oonimi~ d'Administration prin­

CIpal de ire classe, ch')f p,ar Intérim de la Subdivisi'Dn 
administrative d'Akposso-Plateatj (Cercle du Centre) 
est n~mmé provisoirement président' du tribunal de 
premier degré de la dite Subdivision, en rempl'a:œ­
ment de M, Le Bellee, Administrateur 'de la France 
d'Outre-Miel', en inslance <ill départ ,en congé. ' 

~clI.loa. 

Par arrêté no 450-52jF. du: 
2il, mai, 1952. - Sont Con~dées ,sur la caisse 

locale de retraites du personnel des càdres autochlo­
nes du Togo, les, .(>ènsions de retraites sÜÏvalites: ' 
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Pen$Îon proportionnelle: 
pour compter, du 1er octobre 1951 


,10 ) >rrenll6 neuf mille, huit cent quaranlè sept 

(39.847) fres. l'àn à M. DOSl;ab Payl, commis d'ad­
ministration principal de 1re claSl;e du cadre local, 
totalisant 18 ans, 7 mois et 7 jours de' services ef­
fectifs. 

Pemion .d'ancienneté: 
POUl' compter du ,1"' janvier 1952 

2<» Cinquante mille quatre cent quaratüe ouis 
(50.443) frcs. l'an à Mm. Johnson Léontine, née 
Coquerel, monitrice principale de 3' classe du cadre 
local de l'en~eignenient réunissant 30 ans 2 mois et 
24 jours de services. 

3°) Soixante neuf mille huit cent quinze (69.8,15) 
fres. l'an à M. Da ErnesthQ Lé;>PQld, commis d'ad­
ministraoon principal de' 1re• classt.l du cadre l-ocal, , 
ayant acoompli 30 Ims et 5 mois de services admi­
nistratifs. ' 

40 ) Cinquante un mme dix (51.010) frcs. l'an à 

M.Ekue Akpa Folivi' Blaise" agent sanitaù-e principal 

de 3e classe du cadl-e local totalisant 31 ans de ser­

vices. 


50) Soixante nèuf mille qliatre cent trente deux 
(69.432) fres. l'an à' M. Gaba Aho, commis princi­

pal de l r • classe du cadre local des P. T. T. du Togo 

oomptaht 30 ans 2 mois et 21 jours de servicès., 


Pension proportionnelle;, 
6°) Vingt ,deux mil)e quatre",cent quarante (22.440) 


fres. l'an à M. Dossou SOSSQu, planton principal de 

1re 
classe du cadre local totalisant 24 an!' 7 mois 

de" services. 


Les pensrons susvisées ser.ont maj.orees des allo­
cations familia]es allouées dans les conditions .fixées 
par les textes en vigueur. 

Prod..it. pb••·...ac...tiq.... 

Par arrêté nO 440-52;SG. du:­

26 mai 1952 • ..:.. M. Doh Christophe, commerçant 
,domicilié 18 Rue Belgique, 11, Lom~, esl aut{)risé 
dans les conditi.ons fixées par le décret du 4 mai 
1928 réglementant l'exercice de la pharmacie au 
Togo et l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928, à tenir 
et 11 gérer à Tomegbé (canion du Litimé Cercle 
du Centre), un dépôt de, produits, vfficinaux, de dro­
gues simpl'CS nQn toxiques et de spécialités ne ren­
fermant pas de médicaments soumis aux prescrIp­
tions de l'article 17 du décret du 4 mai 1928 régle­
mentant le commerce, la détention et l'emploi des 
substances vénéneuses, 

Rut.....orl.ls',­
Par ar'rêté nO 479-52/SG. du; 
6 jnin 1952 . .:.. Est autorisé, dans les oJnditi'Jn3 

prescrites par les arrêtés ministériels, le lransfurt de 

Lomé (Togo) à Aix-en-Provence (Bouclles-du-Rhône) 

via Marseille sur le sjs Canada attendu' 11 Lomé le 

10 juin 1952, des restes mortels 'de ,Tean Thienneaut, 

décédé à Lomé le 7 mai 1952. 


aiqulsllioa dep....g. 

Pàr décision nO 579/D/P. du: 
9 llIai 1952. - Une réquisition de passage dè 

œtour en' France par voie aérienne; de Lomé à 
Dakar-Casablanca-Paris, en 1re classe (2<> catég<Jrie), 
est accordée,. sur l'avion de la Compagnie «Au" 
France» quittant Lomé le 30 juin 1952, à Madamè 
Cheval et à son enfant âgé de 6 aIlS, famille d'un 
Médecin-Capitaine des troupes d'üutre,mer, se ren­
dant à 12, Impasse Minatte,. 12 à Nantes (Loire 

, Inférieure). ' 

Secours 

Par arrêté nO 470-52jE. du: 

4 juin 1952. - Un secours scolaire de 80.000 ires. 


métropolitains est accordé aux étudiants; 

Garlhey Charles 

~awupe Koffi , 


.pour achat de trvllSSe de dentisterie. 


Sulavc.lloas 

Par décision nO 585jDjE. du: 

10 juin 1952. - Pour le mois de lIlai 19;';2; une 


subvention de 2.522.650 franes (deux millions cinq 

cent vingt-deux mille six cent cinquante' francs~ est 

acoordée aux établissemenis scolaires d" la Mission 

CatboliqU€ du Togo, afin de' contribuer à couvrir: 

leurs dépense;; de personnel, de matériel, d'outillage, 

d'enseigrnement professionnel, manuel, agvioole et de 

fournitures scolaires. 


Par décisiori nO 586/D/E. du; 

10 juin 1952. -' Pour le lll.ois de mai 1952, urui 

subvention de 643.900 francs (six cent quarante-tr:ns 

mille neuf cenis' francs) est accordée aux établisse­

ments soolaires des Missions Evangélique et Métho< 

diste du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs 

dépenStls de persoill1el, do matériel, d'outillage, d'en" 

seignement professionnel, manuel, agricole et de four~ 


nitnres scolaires. 


MODIFICATIF à la décision no 305jDF. du 21 mars 

1952 accordant une subvention" aù profit du ser~ 

v;ce des affaires sociales " Paris. 


Au lieu de,: 

Une, subvention de cinq cent quatre-vingt mîlle 
francs africains (580.000 franes CFA.) §oit un mil­
IiOI! cent soixante mille frs. métropolitains (1.160.QOO 

" 
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francs métro) est aCC<lrdée au service des affaires 
sociales à Paris, au titr.e de participation du Terri­
toire 'du T<lgo au fonctionnement du dit service. 
. Cetfè subvention sera payée par le servioe adminis­
tratif de la F. Q. M. à ,Paris sur la . provision consti­
tuée par re Territoire. du Togo. 

Lire: 
Une subvention de cinq cent quatre-vingt mille 

francs africains (580.000 francs CFA.) svit un mil­
lion cent soixante mille frs_ métropolitains (1.160.000 
rrancs l'!Iétro) est accordée à l'association pvur le 
développement des œ\lvres sociales coloniales au u­
tre. de participation du Territoire à la réalisation du 
programme d'action sociare üans la Métropole. 

CetlJe subvention sera payée par les sOIns au service 
!!l.dministratif central à Paris sur la provision cons­
tituée par le Territoire du T<lgo. Elle sera vel'sée à 
l'association pour le développement des œuvres so­
ciales coloniales - n Rue Tronchet à Paris' (8'). 

Ter.ala 

Pm' arrêté no 455-52/AP. du: 
,27 mai 1952. Est autorisée la vente par le sieur 

:A11gustino de 'Souza, propriétaire demeurant à Lomé 
,au sieur Lubin Christophe-Tchakaloff, représentallt 
de la société Chimique et industrielle africaine, à Lo­
mé, d'une parcelle de terrain sise à Bè (Cercle de 
Lomé) d'une contenani:Je globale de .6,2 ,ares 23 cas. 
à distraire du Titre foncier nO 52 de M. Arrgustill>Q 
de Souza. , ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

OjJIcc dei ebaagu 

'AVIS N0 207 de roffice. des chnnges relatif aux re­
'lo.Uons linnncières <intre la zone franc et l'Iran. 
,Lè présent Avis a pour objet de préciser, sur œr­

tains points, les, C<lnditions dans 'Lesquelles s'efree­
tuent les règlements entre la zon" franc et l'ü'an, 
létant entendu que demeurent applicables, dans les 
relations aVICC ce pays, toutes les dispositions iles avis 
généraux auxquelLes le présent texœ n'apporte pas 
de modification. ' 

La zone franc comprend les territoires énumérés 
dans l'Avis nO 170. 

t - Régime des éomptes, étrangers en frana ou­
verts au nom de, personiws résidant en In2n 

10) Les Inllermédiaires agréés pèuv<lnt ouvrir sur 
leurs livres, danS les' conditions fixées' par l'Avis 
nO 164 (instruction nO 471),' des compiles étrangers 
au nom de pei-sonues résidant en Iran; 

20 ) Ces compiles, dénommés «compiles étrangers ",,
iraniens », fonctionnent dans les conditions définies 
par l'Avis nO 164, modifié par l'Avis nO 195. 

II, Transferls à de~tinatwn de l'Iran 
1°) Les intermédiaires agréés peuvent présenter à 

l'Office local des c1lan!,res des demandes d'a'utorisa~ 
tion de transfert à destinaU,ou de l'Iran pour des 
paiements à faire par des résidents au profit de per­

2

sonnes résidant en Iran, à la conditiou que ces 
paiements aient le caractère de paiements courants; 

0 ) Sunt considérées comme paiement courants les 
catégories de paiements qui figurent sur la liste' 
annexée à l'avis nO 163. t 

30) Toutes justifieatiüns iloivent être présentées 
à l'office local des changes à l'appui de chaque 
demande d'autoris,ation. ' 

Hl - Exécution d~ transferts 
Les transferts entre la zone franc, et l'Iran sont 

faits en francs' eX~llSivement par crédit ou débit, 
selon le cas, du compte ouvert chez la banque de 
France au nom de la Bank Melli Iran. ' 

IV - DisposilioI13 , particulières 
Les dispositions de l'avis nO 139 (1) et des avis 

ultérieurs qui l'ont complèté et modifié, relatifs aux 
comptes exportations-frais accessoires (comples E. F. 
A.C.). ne sont paS applicabIes dans les relations avec 
l'Iran. 

AVIS No 208 de l'otfic.e, des changes relatif à [,7 
SOILScrlption, ,par les non-résidents, al/X titres de 
l'emprunt 3 If, Gia 1952 à capital garanti. 
Le présent avis a pour objet de défi nir '1llS con­

ditions dans lesquelLes les personnes physiques ayant 
leur résidence habituelle à l'étranger et les personnes 
morales pour leurs établissements à l'étranger peu­
vent S<luscrire, lors de l'émission, sans en référer à 
l'office 1{)Clii des changes, anx titres de l'emprnnt 
3 1/2°/0 1952 à capital garanti. 

Il rappelle" en premier ',lieu, les conditions dans 
lesquelles les non-résidents peuvent souscrire en ver­
tu d'antorisations générales antérieurement, accordées 
par l'office local des changes; il donne en onire un" 
autorisation généraie nouvelle permettant d'affecter­
au finanœrrrent de ladite souscription certains ,avoirs 
étrangers. 

J - Souscripti'Ûns, faiLes en Application d'Autorisa­
tions génér,ales déjà existantes.. , 

Les non-résidents peuvent, dans le cadre des autû- '1 

risations générales existantes, souscrire selon les mo­
dalités définies ci-aprf.'s: 

1°} Rè[tlerne"t en devises élranflèr,es 
Le règlement peut être assuré par cession, réalisée 

par l'entr.emise d'une banque ayant la qualité d'inter; 
médiaiœ agréé, sur 1" marché libre ou Snr le marché 
officiel selon le cas : 

a) soil de devises 'convertibles (actuellement: dol­
lars' des Etats-Unis, dollar canadien et franc de Dji­
bouti) Ou de francs suisses libres (francs suisses D), 
quel que soil le pays de résidence du d~rineur d'or. 
dre ou du souscripteur; 
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b) soit de toures autres devises, à la condition 
qu'il s'agisse de devises du pays ,de résidence du sous­
cripteur. 

Lès, titres, acqüis dans les conditions prévues au 
paragraphe a qui précède sont normalement déposés 
sous un dûSSier étranger spécial, dénommé ,dossier 
étrau"aer -106 », de la nationalité du pays de l-ési­
denœ du donneur d'ordre. Le produit de leur veute 
ou de leur remboursement cit, dans ce' cas, transféra­
ble, avec l'autorisation de l'office local des changes, 
eu la monnaie dans laquelle le règlement tic la sous­
,cription a été assuré. Il va sans dire qUi) les sous­
cripteurs dol""nt, afin de s'assurer le bénéfice de, 
œ régime spécial, observer strictement les formalités 
prescrites par l'avis nO 106 (instruction 311) et les 
textes pris pour son application. 

Les titrils acquis dans lès oonditious' définies au 
paragraphe b ci-dessus sont déposés sous un dos­
sier étranger de la 'nationalité dt! pays de résidence 
du souscripreur. Le produit de leur vente é,'enruelle 
est porté au crédit 'd'un compt" • capital" conformé­
ment à l'avis nO,121 (instruction '343) (Litre 1er, par. 
U, alinéa 10 ou 20); le prilduit de leur rembourse­
ment est porlé au crédit d'un compte étranger en 
fJ:.llncs de même nationàliLé que le d )ssier étranger 
sous lequel les tiLres reposent (il est fait observer 
que relies seraient également les dispositions appli ­
cables pour les titres souscrits ,eu devises converti­
bles ûu en francs suisses libres si les intéressés négli­
geaient d'accomplir les f.Jrmalités nécessaires pour 
s'assurer le bénéfice de l'avis no 106). 

2<> Règlement ,en fl'MCS 

L-é règlJemenL pout êtril àssuré par utilisation d'a­
voirs en francs existant, chez un intermédiaire, au 
crédit: 

a) soit d'un compte «francs libres », quel que soit 
le pays de résideuce du donneur d'oroœ on du sous­
cripreur; , 

b) soit de tout autre compre étranger en francs de 
la nationalité du pays de résidence du souscripteur; 

cl soit d'un compte «capital» de la natioualité du 
pays de résidence du souscripteur. 
, Les titres acquis dans l,es oonditions prévues au 

paragraphe a qui précédi sont nonnaJement dép'o­
sés sous un dossier étranger spécial, dénommé "dos­
sIer étrangl& 106 », de la nationalité du pays de 
résidenœ du donneur d"ordre. Le produit de leur 
yenle éventueUe 011 de lem' remboursement est, dans 
ce cas, transférable,' avec l'autorisation de l'offiœ 
local des changes, par inscription des fonds au cré­
dit d'nn compte < francs· libres ". JI va salls dire que 
les souscripLeurs doivent, afin de s'assurer le béné­
fice ,de ce régime spécial, observer strictement les 
formalités prescriLes par l'avis nO lOG et les texLes 
pris pour son application. 

Les titres acquis dans les couditijms définies aJlX 

paragraphes b et c qui précèdent sont déposés sous 
un dossier étran~r de la nationalité du pays de rési­
dence <;lu sOHscriptenr. Le produit de leur vente 
éventwlle est porté au' crédit d'uu compte ,capi­
ial" conformément à l'avis no 121 (titre le" par. II, 

alinéa 10 ou 2°); le produit de leur rembaursement 

est 'Porté au crédit d'un compte étranger en francs 

de même nationalité quc le dossier étranger sous le­

quel les titres reposent (il est fait 'observer que tel­

les seraient également les dispvsitions appUcables 

pour les titres souscrits par le débit d'un compte 

«francs libres, si les intéressés négligeaient d'ac­

complir les formalités nécessaires pour s'assurer le 

bénéfiœ de l'aVis no 106). 


II, - Aul!Jrisation générale nouue/le accordée par 
le prés""t avis. 

Le présent avis accorde aux intermédiaires une 
aurorisation générale pour leur permettre de procé­
der, sans en référer à l'office J'ocal des cilanges, pour 
le rompre de non-résidents, à la souscription, lors '1 
de l'émission, aux titres de l'emprunt 3 ',4 .f. 1952 à 
capital garanti, lorsque le financement de ces sous. 
eriptions cst assuré: 

1°) soit 'par utilisation d'avoirs en francs existant 

au crédit des ,comptes 'remploi" prevus par les 

conventions relatives -aux modalités d'indemnisation 

des intérêts belges, britanniques, canadiens et suL'ises 

dans les entreprises de gaz et d'électricité fiatÎùnali­

sées. 


Ll)S tilres acquis pal' le débit de ces cmnptes sont 

déposés sous un dossier étranger de la nationalité du 


, pays de résiqence du titulaire du rompl-e débité. Si 
le titulaire du compte débité a la qualilé de résident, 
les titres doivent être déposés sous nn dossier inté­
rieur. 

Le produit de la venle des titres déposés .sous dos~ 

sier étrang;er est porté au crédit d'un compte «ca­

pital " conf'ormément à l'avis no 121 (Titre 1er, par. 

Il, alinéa 1° ou 20); le pt'oduit de leur rembaursc­

ment, est porté an crédit d'un compte étranger en 

franes de méme nationalité que le dossier étranger 

SOllS lequel 1l)S titres reposent; 


20) ooil par utilisation d'avoirs en francs exis­

tant au crédit de comptes «intérieurs de non-rési­

dents l', 


Les titres ainsi acquis sont dépoSés sous nn dossier 
intérieur de uon-résident" ,ouvert ou à ouvrir, le 
cas échéant, sans en référer à l'office loeal des chan­
ges, sous le même intitulé que le compte à débiter. 
Le produit de la vente ou du rcmboursement des 
titres peut être porté au crédit du compte «intérieur 
de nou-résid,ent" inHialèmcnl débité lors de la sous­
cription; 

'3°) soil par utilisation d'avoirs en frimcs exis­
tant au crédit de comptes d'attente. 

'Les tiLl'tlS ainsi acquis peuvent être délivrés diri)c­
Lement à loule personne phySiqlle ayanL sa résid<mcc 
habitllell" en France on à toule pcrsoillle morale pùur 
ses élablisscnrents en France, SUl' remise d'une attes­
tation établie pal' le titulaire du compte débit,,, cer­
tifiant que les fonds affectés au financement de la 
sOllscripli'lIl appartenaient à une personne prçsen­
tant l'une <HI l'autre de ces qualités. 

4°) soit au moyen du produit de la vente, en bour­
se, on zon" franc, de valeurs mobilières fran~aiscs 

1 
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régulièrement ootées, dépo~éè.s; . queUe que soit la 
dale de ce dépôt, chez un intermédiaire el). zone 
franc .. 

Les titres provenant de l'arbitrage sont déposés 
sous le même d<JSsiel' que celui sous lequel figuraient 
les titres vendus .. Le produit de leur vente éventuel­
le ûu de leur remboursement est, selon la nature de 
ce dossier, versé au crédit d'ul! compte étranger en 
francs, d'un compte ,capital ", d'un cJmpte «in­
térieur· de non-résident 'GU d'un compte d'allente, 
dans les conditions défiuies aux .paragraphes 1°, 20 
et 30 ci-dessus, suivant le cas; 

50) soit par remise de titres de rente perpétuelle 
5 "10 1949, de titres de renie perpétuelJ.e 3'0/0, de bon~ 
de la défense liationateà intérêt progressif, de bons 
d'Il Trésor à intérêt progressif émis avant le 19 
llIai 1952, de oons de la reconstruction émis avant 
le 19 mai 1952, dans hes conditIons fixées par le 
décret relatif 11 l'émission des rentes 3 '/2 % 1952 à 
capitat garanti, sous réserve que les valeurs soient 
déposées, quelle que soit la date de ce dépôt, chez 
un intermédiaire en wne franc. 

Les litres nouveaux sont déposés soüs le mème 
dossier que celui sous lequel figuraient les titres an­
ciens. :f.e produit de lem' v<,mte é""ntuelle ou de 
leur remboursement est, selon la nature de ce dos­
sier, versé au crédit d'un compre étranger en francs, 
d'un compte «capital », d'un comple·« intérieur de 
non-résident " ou d'un compte d'attente, dans les 
oonditions définies aux paragraphes 10, 20 et 3° ci­
dessus, suivant le cas. 

Ellqui1•• de: Cdl1IIPl4d. ct •••omllledo 

:A V IS d'enqu~te, de commodo el incommodo concer­
Il;(lnl laconstruclion d'un hangar mélallique de$tiné 
au stockage de. mal/ères inflammables. . . 
Le public est informé qu'une el1qullle de commodo 

cf incammodo d'un mûis est ouverte: , 
Du 29 mai au 29 juin' 1952, concernant la ',<,onse 

truction d'un hangar métallique destiné au stockage 
de produits inflammables (pétrole et lnbri~iants) 
présentée par la U. A, C, le 6 mai 1952, 

Cetre enquête est ouverte Cn application des arti­
cles 7 et 8 du titre 11 du décret du 14 décembre 
1927. 

Nature de l'indushie: Stockage, de pr')duits jl1­
flammables 

Classe: classe1re 

Date d'ouverture de l'enqllête: Vingt-neuf mai 1952 
Durée de l'enquête: Uu mois 
Emplacement: Plaleau de Tokoin 
Date de clôture: Le 29 juin 1952 
Commissaire enquêteur: M. Darnois, Adjoint au 

Commandant de Cercle. 

Enql!~te de, commodo ·et Ù/.commodo roncerrw.nt la 
~oolisatron d',un parc destiné au stockage de produits 
inflammnbles (&sence el pétrole), 
Le public est informé qll'une enquête de oommodo 

-et incommodo d'un mois est ouverte; . 

,Du 29 mai au 29 juin 1952, con~rnant la réalisa­

tion d'un parc destiné all stockage de matières inflam" 

mables (essence et pétrole) présentée pal' la John 

Walkden le i!. mai 1952. 
 1

Cette enquête est ouv-erte en 'lpplicatkm des arti ­ 1 

,des 7 et 8 du titre 11 dll décret du 14 décembre 1 
1927. .1 

Nature de l'indlistrie;· Stockage de pl'ocluits în~ 
. , flammabl"s 
Classe: 1r e classe 
Emplacement: Plateau de Tok{)in 
Date d'ouverture de l'enquête: Vingt-niluf mai 1952 
Durée de l'enquêre: Un mOÎll 

Date de clôture; Le 29 juin 1952 . 
.commissaire enquêleur: M. Darnois, Adjoint au 

Commandant de Cercle. 

DOMAINES .1 

Avis de demande d'immatriculation 
~u livre foncier du ferritoire du Togo 

Toutes personnes intér•••ées $onl admises ,â former 

oppoeltlen l'Une presentes Jmmatri<H,latlo'ns ès mains du 

e.onservat-eur soue.igné, dans le délai dé trol8 mola, â 

compter dé l'affiChage du présent a.ts. QuJ aura lieu Inc ..... 

samment en l'audltolrê du: tribunal çtvll de L.omé. 


Sllivant réqlùsi!ion llô 2.202, déposée lil .23 mai 

1952, le sieur Habel Doh né à Agomé-Tomégbé vers 

1919, profession de propriétaire-plan leur, demeurant 
 î 
et domicilié il Agomé-Tomégbé, majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils selon son 'statut perooI1; 
 1 

nel indigène et optant· pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre fJncier dll Ter­ 1 

ritoire du Togo, d'ull immeuble rural· 110n bâti, (Jon~ 
;sistanl en un terrai.n ayant la forme d'un pJlygonè 
1 

irrégulier complanté de caféiers d'une contenance 1 

totale de 49 a. 75 cas. situé à A,gomé-TOlnégbé, Cel'. i, 
cie de Klûut{), connu sous le nom de Todji et borné , 
au nord par la rivière FiagbJ.ové au sud par Unie 
friOO Vedih, à l'est et li l'ouest par Vedih Koffi. 

JI déclare que ledit inimeuble lui appartient et 
n)est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dr-oits ou 
charges réels, actuels ou évenluels. . ­

:i
Suivant réquisition no 2.203, déposée le 23 mai \: " 

1952, le sieur Chrlsoophe K· Doe, né 11 Vakpo (Zone 
Britannique J.e 17 août 1909, ·pnfession de gérant 
de la Bûutique G. B. Ollivanl, demeurant et domici­
lié 11 Palimé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son stalut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demandé l'imma­
tricuiation au Livre foncier du Territoire· du Togo, 
d'un immeuble rural nûn bâti, consistant en un ler­
rain en forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance t<:Jtale de 4 ha. 00 a. 52 cas. situé li Palimé, 
Cercle de Klouto oonnu sous le nom de Zomayi-Kpota 
et borné au nord par Justin Houenou, à l'est par, 

, ' 
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Chrsos, Boehm, Tamakloe Albert el Thomas Ahie­
kpor, au sud par' Mathias K'vmlan et à l'oQuest par 
Mathias Tsogbe. /' 

Il. declare que ledit immeubb lui appartient el 
n'est, à· sa connaissance, grevé d'~ncuns dnils ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

U OSuivant réquisilion, 2.204" déposée le 23 mai 
1952, le sieur Atsu Agbobli né à Kpélé-Adela vers 
1869, pl'ofessiou de cultivateut', demeurant et domici­
lié à Kpélé-Adeta, majeut' non interdit' j,missant de 
ses droits civils selon son StaIlIt personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculalion au Livre foncier du Tel'l~toire dn Togo, 
d'un imilleuble rural non bàli, consislant en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier com­
planté en partie de cacaoyers, caféiers, paIrnieI'S à 
huile et de kolatiers, d'une c:>ntenanû<, totale de 5 ha. 
45 a. 75 cas. situé à Kpélé Adeta, Cercle de Kl6uto, 
connu sous le nom de Tsikomondji et borné au nord 
par le ruisseau '\Voulo, au sud par la roule de Kpe1é­
Tsiko, il. l'est par Akoosso KInga el Atsn Agbobli et à 
l'ouest par Yakpo Glikpo; 

Il 	déclare que ledit immeuble lui appadient et 
n1>est, à sa connaissance, grevé d'"aneuns droits ou 
charges réel,s, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.205, déposée III 23 mai 
1952, le sieur Emmanuel-Esus Ahyée Ilé à Lomé le 
5 mars 1926, profession de géomètre, demeurant et 
domicilié à Lomé, mandataire du sieur Yalllba Marna, 
chaudronnier au C.F.T. demeurant et domicilié à 
Lomé, majeur non' inœrdit jouissant de ses droils ci­
vils selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, œmande l'immatriculation 
au Livre foncier du TelTitoire 'du Togo, d'un immeu­
ble urbain non bâti, con.sistant en un terrain ayant 
la forme irrégulière complanté de cocotiers en plei­
ne production d'une contenanœ totale de 1 ha. 20 a. 
26, cas. situé il. Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, roll ­
nit sous le nom de Undann<lukopé et borné au nord 
par Undannou Alipoé, au sud pal' la route circulai­
re, à l'est par la rue en projet et à l'vuest par Togbni 
Klutsé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit 
Yamba Mama et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuus droits ou charges réels, actuels ou éven­
tuels. 

Le Conservateur de la Propriété foncière p. i" 
F. de Guise 

1 

Avis de bornage 
Toutes personnes Intéressées sont Invitees à y 8691:Uer 

ou à s'y faire représenter par un mandataire nantl d'un 
pouvoir régulier. 

Llol jeudi 24 j uill~t 1952, à 14 heures, il &era procé­
dé au bornage contradicloiœ d'uu immeuble situé à 
Pnlimé"Cercle de KloutfJ, c~nsistant en ua terrain ur­
bain bâti en forme de quadrilatère régulier d'une con­
tenance de 1 hectare, connu sOus le noIn de Rout~ 
d'Agou NyQgbo et borné au nord et à l'est par Aka­
kpo Guidiguidi, au sud par la Route de Nyogbo et à .J 
l'ouest pal' Gaba Akollmabou de Zongo, dont l'imma-I 
triculation a été demandée par le sieur Daniel A. Ele- 'J 
sesi, briquetier à PaUmé, suivant réquisition du 5' 1 
févrierc 1952, nO 2.182. . 

Le j(ludi 24 juillet 1952, à 8 heures, il sera pl'()cédé 
au bornage contradictoire d'un immcubte situé Il 
Palimé, Cercle 'de Klouto" consistant en un t<llTain 
urbain bâti en forme de quadrilatère d'une conte­
nance de 18 a. 12 cas. connu s)us le nom de Wuto 
et borné au nord par G. Akolatse, à l'est pal' Pros­
père Gasoou, au sud par Gabriel Agbo et Awuldoo 
et à l'ollilst par Ul! passage en projet, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Cornelius Sos­
sou Kpodo, propriétaire à Palimé, suivant réquisi­
tion du 5 février 1952, no 2.183. 

Le vendredi 25 juillet 1952, à 1\ heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaIimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain bàti, d'une contenance de 6 a. 15 cas., connu 
sous le nom de Zomayi et borné au nord p~ Emma­
nuel Kouaw<ruvi" à l'est par Wallace Tamakloe ct 
Afeafa Aboseui, au sud par Michel Gadvnoa et à 
l'ottest par Wallaœ Tamaldôc, dont l'immatriculation ia été demandée pal' le sieur Raphaël K. Tdevi, com­ '1 
mis d'Administration à Atakpamé, suivant réquisi­ 1 

tion 	du 5 février 1952, nO 2.184. 
Le Conservateur de la Propriété foncière P. i" 

F. 	de Guise 

• 

Nécrologie 

Le Gvuverneur de la France d'Outre-Mer, Commis­
saire de la République au Togo a le regret de faire 
part du décès de : 

10 - M. Méathi Albada, commis d'Administration 
principal de 3_ classe, survenU à Pagouda le ~1 mai 
1952; 

20 M. Alisso Laurent, chef d'équipe de 2' clas­
se du cadre local des Chemins de Fel' du Togo, sur­
venu à KpeIJe (Cercle d'Atakpmné) le 22 mai 1952. 
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